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Personnel 

de service 

MISE EN APPLICATION 
DU NOUVEAU STATUT 

La circulaire d'application est enfin 
signée. Elle doit passer dans un prochain 
« B 0 . ». Un résumé en sera envoyé aux 
secrétaires de sections agents des é ta­
blissements. Voici l'essentiel des préci­
sions qu'elle apporte. 

PERSONNEL CONCERNE 
PAR LE STATUT 

Ce statut s'applique au personnel de 
service des Ecoles normales supérieures, 
des grandes écoles techniques, des lycées 
(classiques, modernes, techniques), des 
Ecole normales, des C.E.S. , des C . E . T .  , 
des C E . G . nationalisés ou à internat en 
régie d'Etat, des écoles nationales de 
premier degré ou de perfectionnement, 
des C.R.E.P.S. et de divers établissements 
de la Jeunesse et des Sports. 

Le personnel est partagé en « agents 
de service » et « ouvriers profession­
nels ». . 

RECRUTEMENT DES AGENTS 

Tout agent est recruté comme non 
spécialiste, dans un poste budgétaire 
vacant. Dossier à remettre à l'intendance 
de l'établissement L'établissement pro­
pose la nomination au rectorat. Nomina­
tion en qualité de stagiaire. A u cours du 
1 1 9 mois l'établissement propose la t i tu­
larisation, la prolongation de stage ou le 
licenciement ; décision du recteur après 
avis de la C . A . P . 

Le recrutement d'un intérimaire n'est 
possible que dans un poste temporaire­
ment vacant (t i tulaire en congé de ma­
ladie, accidenté du travail, sous les dra­
peaux). 

RECRUTEMENT DES O.P. 

Une fois effectuées les intégrations 
du personnel en fonction au 8 novembre 
1955, le recrutement ne se fait que par 
concours. Pour chaque spécialité, 
chaque année, deux concours (février, 
avri l) : le premier, pour le personnel 
en exer­cice ; le scccnd, destiné à 
pourvoir les postes restés vacants, est 
ouvert aussi aux candidats du dehors. 
Nul ne peut se présenter plus de 4 
fois aux épreuves du concours dans 
une spécialité. Con­cours organisés 
dans chaque rectorat. 

Mise en application 

du nouveau statut 

Le ministère établit une liste d'admis­
sion ; le candidat reçu demande le poste 
de son choix dans son académie ou dans 
une autre. Les agents et O.P. titulaires 
reçus et nommés sont immédiatement 
t itularisés dans leur nouveau grade ; les 
candidats du dehors sont nommés s ta ­
giaires, possibilité de titularisation au 
bout d'un an Des intérimaires peuvent 
exercer dans les postes vacants d'O.P. 

NOTATION 

Le recteur a pouvoir de notation. 
L'établissement met une note provisoire, 
l'agent en prend connaissance et inscrit 
ses voeux, l'établissemennt porte l'appré­
ciation générale, le recteur porte la note 
définit ive, communiquée à l'agent si 
elle est différente de la note provisoire. 

des, séparées par une coupure ne 
dé­passant pas deux heures. 

Repos hebdomadaire : 

AVANCEMENT DE GRADE 

Pour les agents, après inscription au 
tableau d'avancement : il faut 4 ans de 
non spécialiste pour être nommé spécia­
liste, 6 .ans de spécialiste ou 10 ans de 
services d'agent dont 2 comme spécia­
liste pour être nommé agent-chef. Seuls 
les spécialistes peuvent être nommés 
concierges (si le conjoint peut être nom­
mé aide-concierge). Pour être inscrit au 
tableau d'avancement pour le grade 
d'agent-chef il faut être reçu à un e x a ­
men d'aptitude (interrogation orale, no­
tions sommaires sur le statut des fonc­
tionnaires, le statut des agents, le code 
du travail ; établissement d'une feuille 
de congé ou de consommation). 

Pour les O.P., après inscription au 
tableau d'avancement ; par exemple 
l 'O.P. 3 comptant huit ans de service 
en cette qualité et 35 ans d'âge, peut 
devenir « ouvrier-chef de 2 e catégorie », 
emploi assimilé à O.P. 2 ; mais il ne 
devient O.P. 2 qu'après succès, à un 
concours d'O.P. 2. 

CONDITIONS DU TRAVAIL 

Service hebdomadaire, maximum 48 
heures pendant la période scolaire (40 
semaines) , 40 heures pendant les grandes 
vacances ; pour les agents non logés ou 
logés par utilité de service, récupération 
du service supplémentaire, une journée 
par 8 heures supplémentaires, à prendre 
au plus tard à la première période de 
vacances. En principe, la journée ne peut 
être fractionnée en plus de deux pério-

Une journée, sans possibilité de f rac­
tionnement. • Le. travail le dimanche ou 
un jour férié entraîne un jour de récu­
pération au cours de la semaine suivante. 
Les agents ont droit aux jours fériés ou 
chômés accordés par le ministre chargé 
de la Fonction publique ; ces jours v ien­
nent en déduction de l'horaire de, t ra­
vail. 

Congés annuels : 

48 jours ouvrables, en principe distr i­
bués comme suit : Toussaint, 2 jours ; 
Noël, 5 jours ; mi-février, 2 jours ; 
Pâques, 7 jours ; grandes vacances, 32 
jours. (Etablissements de la Jeunesse et 
des Sports : la « période des grandes 
vacances» va du 1 e r juin au 30 septem­
bre). Le tableau des départs aux grandes 
vacances doit être établi pour le 1 e r 

avri l . 

CATEGORIES PARTICULIERES 

Veilleur de nuit, service de 2 ! heures 
à 6 heures (jusqu'à 8 heures le diman­
che matin) ; dans les établissements 
sans internat, le service peut comporter 
2 heures de nettoyage de classes ; le 
veilleur n'a pas à contrôler la présence 
des élèves au dortoir, il signale les mou­
vements anormaux des élèves hors des 
dortoirs. 

Concierge et aide csncierge : service 
de 6 à. 21 heures ; le poste est « poste 
double », les postes simples seront trans­
formés en postes doubles avant le 1 5 sep­
tembre 1966, avec possibilité de main­
tien jusqu'au 15 septembre 1969. 

Agent principal : assure les libertés et 
le remplacement du concierge ; assiste 
l'agent chef. Faute d'agent principal, le 
concierge est remplacé par un non spé­
cialiste. 

Agent-chef : assure les fonctions de 
chef des , agents, organise le travail du 
personnel, en contrôle l'exécution (en 
ce qui concerne les O.P., il fait en con­
trôle en liaison avec l 'O.P. chef de ser­
vice) . 

Chef cuisinier (O.P. 1 ou M.O.) : res­
ponsable du bon emploi des produits 
et de la préparation des repas ; remet 
en état les cuisines dès la fin des clas­
ses ; est assisté par des seconds de cu i ­
sine (O.P. 2 ) et des troisièmes de cu i ­
sine (O.P. 3 ) . 

(Suite page 3) 
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ÉLECTION LE 16 M A R S 

L E 16 mars 1966, aura lieu l'élection des représentants 
du personnel au Conseil de l'Enseignement 
Général et Technique. Cet organisme de 66 
membres donne, pour tous les enseignements, à l'exception du Supérieur, son avis sur les 

règlements relatifs aux programmes, aux examens, à la délivrance 
des diplômes, à la scolarité, et sur les questions intéressant 
l'Enseignement Privé, Primaire, Secon­daire et Technique. Il peut 
également émettre des vœux sur les questions de sa compétence. 

Il comprend 33 membres du Corps enseignant élus par 
22 collèges (2 pour le personnel de l'Inspection - 7 pour le 
Premier Degré - 3 pour les C E T . - 9 pour les Lycées et 
Ecoles Normales - 1 pour l'Orientation Scolaire et Profes­
sionnelle). C e s 33 membres élisent à leur tour 15 d'entre 
eux au Consei l Supérieur de l'Education Nationale, organisme 
obligatoirement consulté sur toutes les questions d'intérêt 
national concernant l'enseignement ou l'éducation quel que 
soit le département ministériel intéressé et statuant d'autre 
part en matière contentieuse et disciplinaire. 

L'importance de cette élection est donc évidente. Le 
S.G.E .N. présente des candidats dans 20 collèges malgré le 
système électoral appliqué : l'élection a lieu, en effet, à la 
majorité absolue au premier tour, à la majorité relative 
au second. C e mode de scrutin n'est pas discutable pour les 
collèges qui ne disposent que d'un siège. Il en est tout 
autrement pour les autres et en particulier pour l'élection 
des représentants des 15 s (agrégés) et 168 collèges (bi-admis-
sibles, certifiés et assimilés, chargés d'enseignement, et A .E . ) . 
La représentativité du S .G .E .N . dans ces catégories a été 
confirmée par les élections aux C.A.P. d'avril 65 et une élection 
à la proportionnelle nous aurait vraisemblablement donné un 
siège au moins. 

D'autres dispositions, relatives à l'organisation du scrutin, 
placent les syndicats minoritaires dans une situation diffi­
cile et fausseront nécessairement les résultats. Tous les 
électeurs peuvent voter par correspondance. Mais la durée 

du scrutin n'est limitée que dans un sens : les pirs 
doivent parvenir au Président du Bureau de vote le 16 
mars au plus tard. On sait ce que cette tetitude nous a valu 
aux élec­tions d'avril dans le premier degré : susci tés par 
une consi­gne du S.N.I. , des milliers de votes ont été émis 
avant que les électeurs aient reçu toutes les l istes en 
présence. . 

Encore l'Administration s'était-elle chargée d'adresser 
à chaque électeur le matériel de vote. Pour le scrutin du 
16 mars, seules les enveloppes seraient fournies par les 
rec­torats ou les inspections académiques et les bulletins 
de vote seraient envoyés aux électeurs par les 
organisations qui présentent des candidats. Nous 
estimons pour notre part, que dans une élection qui 
concerne un organisme offi­ciel, la fourniture d'un matériel 
de vote complet revient normalement à l'Administration 
qui organise l'élection. On comprendrait d'autant moins 
que celle-ci refuse d'envoyer les bulletins alors qu'elle se 
charge de l'expédition des enve­loppes... Une telle mesure 
porterait atteinte à la démocratie électorale en pénalisant 
lourdement les organisations mino­ritaires. 

On peut craindre également de nombreuses anomalies ou 
irrégularités en raison des difficultés à établir les listes 
électorales : la définition des 22 collèges et les critères 
retenus pour la répartition des électeurs entre ces collèges 
sont tels que les administrations académiques et départe­
mentales seront dans bien des cas dans le plus grand embar­
ras. Ne parlons pas des intéressés eux-mêmes qui n'auront sû­
rement p a s . tous eu communication de la liste électorale 
le 16 mars. 

La compétition se déroulera dans des conditions très 
difficiles si le ministère n'accepte pas de compléter dans 
le sens que nous indiquons les instructions qu'il a données. 
Il importe qu'à tous les niveaux de l'organisation les mili­
tants soient prêts à fournir un effort important pour que 
cette élection, en dépit des difficultés, confirme la repré­
sentativité du S .G.E .N . G. DUQUESNE

Personnel de service Mise en application du nouveau statut (suite)

Aides-infirmières : maintien des 
dispo­sitions actuelles. 

NATIONALISATION 
D'UN ETABLISSEMENT 

Intégration du personnel en exercice 
possible dans des postes d'agents ; n'est 
possible dans des postes d'O.P. que si 
l'intéressé a passé le concours profes­
sionnel ouvert aux agents en fonctions. 

LOGEMENT 

Des concessions par nécessité absolue 
de service sont accordées « dans la limite 

des locaux existants » : concierge, chef 
cuisinier, agent chef, agent principal, un 
O.P., veilleur ou agent de sécurité, aide 
infirmière. 

TRAVAUX INSALUBRES 
ET DANGEREUX 

« Les chefs.des services d'intendance 
devront s'inspirer des dispositions qui figurent 
au code du Travail pour la mise en œuvre de 
toute mesure de sécurité ou d'hygiène » ; 
précautions pour éviter des accidents en cas 
d'emploi de produits détersifs, acides ou 
corrosifs ; en cas de mise en place ou de 
déplacement de matériel lourd, ne faire appel 
aux agents que si l'opération ne présente aucun 
dan­ger particulier. 

SERVICE 
DANS JLES APPARTEMENTS 

DES FONCTIONNAIRES LOGES 

« Les agents de service assurent l 'en­
tretien des chambres des fonctionnaires 
célibataires, ainsi que le nettoyage des 
vitres des appartements, et l'entretien 
des escaliers et paliers d'accès aux appar­
tements. Il incombe aux agents de ser-
cive de transporter les prestations en 
nature à l'entrée des appartements des 
fonctionnaires statutairement logés et 
d'enlever les ordures ménagères dépo­
sées à la porte des appartements. 

« Les heures de femmes de ménage, 
prévues ou à prévoir a'u bénéfice des per­
sonnels statutairement logés, ne peuvent 
être rémunérées sur les postes statutai­
res régulièrement créés pour le service 
général. » 
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Personnels 
techniques 
de 
l'enseignement 
supérieur 

Élections 

du 23 février

1966 
Commission administrative 

paritaire des personnels 

techniques 

de l'Enseignement supérieur 

Liste présentée par le S.G.E.N. : 

AIDES TECHNIQUES PRINCIPAUX 

BLIGOUD Jean-Claude 
Faculté des Sciences, POITIERS. 

HEQUET Raymond 
Faculté des Sciences, POITIERS. 

MARCHAND André 
Faculté des Sciences, BESANÇON. 

BLOIN Michel 
Faculté des Sciences, ORSAY. 

LACHAUD

AIDES TECHNIQUES 

 Georges 
Faculté des Sciences, PARIS. 

3A UFFRET Jacques 
Faculté des Sciences, PARIS. 

eOLOr Jean 
Faculté des Sciences, DIJON. / 

SINGARAUD Louis 
Faculté des Lettres, BORDEAUX. 

AIDES DE LABORATOIRES SPECIALISES 

SALUER Roger 
Faculté des Sciences, DIJON. 

GIRAUD Gaétan 
Faculté des Lettres, BORDEAUX. 

Mme LACHAUD Jeannine 
Faculté des Sciences, PARIS 

CANOVA Maurice 
Faculté des Lettres, BORDEAUX. 

AIDES DE LABORATOIRE 

JOUBERT Jean-Claude 
Faculté des Sciences, DIJON. 

F1ATTE Robert 
Faculté des Sciences, DIJON. 

GEANT Alain 
Faculté des Sciences, PARIS. 

DELOURS Christian 
Faculté de Médecine, MONTPELLIER. 

Faites voter S.G.E.N. 
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RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
•et 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Maîtres-assistants 

et Assistants des Facultés de Lettres 

 NOUVELLES OBLIGATIONS DE 

SERVICE A I N S I q u e l ' a v a i t f a i  t la 
C o m ­m i s s i o  n L e G o r g e u p o u r 
l a p é  ­r i o d e 1 9 6 2 - 1 9 6 5 , l a 
C o m m i s ­s i o n d e l ' é q u i p e m e n t s c o l a i r e , u n i ­

v e r s i t a i r e e t s p o r t i f d u V  e P l a n a é t é 
c h a r g é e d e p r é v o i r  , o u t r  e l ' é q u i p e 
­m e n t m a t é r i e l , l e  s b e s o i n s e n 
p e r ­s o n n e l e n s e i g n a n t . L ' é v a l u a t i o n 
d e c e s b e s o i n s t i e n t c o m p t e , b i e n 
e n  ­t e n d u , d e  s e f f e c t i f s d ' é l è v e s 
a t t e n ­d u s , d e s h o r a i r e  s d e c e s 
é l è v e  s e t d e s o b l i g a t i o n s d e s e r v i c 
e d e s m a î • t r è s . N o u s t i e n d r o n s n o s 
c o l l è g u e s a  u c o u r a n t d e s r é s u l t a t  s 
d e c e s t r a v a u  x e n c o u r s 
d ' a c h è v e m e n t . I l n o u s p a ­r a î t 
c e p e n d a n t n é c e s s a i r  e d e s i g n a l e r d è s 
m a i n t e n a n t q u e l a b a s  e r e t e n u e 
p o u r l e c a l c u l p r é v i s i o n n e  l d e s 
e f f e c ­t i f s d e  s a s s i s t a n t s d e F a c u l t é s 
d e  s L e t t r e s e s  t e n t a c h é e d ' u n e 
g r a v e e r r e u r . 

L e s e r v i c  e d e c e s a s s i s t a n t s a é t 
é f i x é p a r d é c r e t ( d é c r e t 1410 d u 
13 m a i 1942) à c i n  q h e u r e s p a r 
s e m a i n e  . 

O r , l a C o m m i s s i o n d u V e P l a n , q u i 
n ' a d ' a i l l e u r s p a  s c o m p é t e n c e e n la 
m a t i è r e , c o n s i d è r e q u e d a n s l e  s F a ­
c u l t é d e s L e t t r e s : 

« L e s o b l i g a t i o n s d e s e r v i c e d e  s 
m a î t r e s s o n t l e  s m ê m e s q u e d a n  s 
l e s F a c u l t é s d e s S c i e n c e  s », s o i t : 

— T r o i s h e u r e  s p o u r l e s p r o f e s  ­
s e u r s e  t m a î t r e s d e 
c o n f é r e n c e s ( c o u r s 
m a g i s t r a u x  ) ; — S e p t h e u r e  s t r e n t e p o u r l e s 

 (« e x e r c i ­m a î t r e s - a s s i s t a n t s 
c e s » ) ; 

— H u i t h e u r e s p o u r l e s a s s i s t a n t s 
(« t r a v a u  x p r a t i q u e s » ) . 

D è s m a i n t e n a n t , l e S . G . E . N . é l è v e 
l a p l u s v i v e p r o t e s t a t i o  n c o n t r e c e 
n o u v e a u m o d e d e c a l c u l  . I  l n e 
t i e n t a u c u n e m e n t c o m p t e d e l a 
d i f f é r e n c e q u i e x i s t e e n t r  e l e  s 
t r a v a u x d i r i g é s  , l e s e x e r c i c e s 
c o n d u i t s p a r l e  s a s s i s ­t a n t s 
s c i e n t i f i q u e  s e t l e  s T . ? . q u i s o n t 
à l a c h a r g e d e s a s s i s t a n t s l i t t é ­
r a i r e s . Q u e l l e q u ' e n s o i t l a n a t u r e : 
e x p o s é d e l ' a s s i s t a n t o u d i r e c t i o n d e 
t r a v a u x , c e u x - c i s u p p o s e n t u n t e m p s 
d e p r é p a r a t i o n p r o l o n g é . A u g m e n t e r 
l e s h o r a i r e s d e l ' a s s i s t a n t d e  s F a ­
c u l t é s d e s L e t t r e s  , d o n t l e s 
c h a r g e s d ' e n s e i g n e m e n  t ( c o r r e c t i o n 
d e s c o  ­p i e s ) e t d ' a d m i n i s t r a t i o n 
s o n t d é j  à a l o u r d i e s p a  r 
l ' a c c r o i s s e m e n t d u n o m b r e d e s 
é t u d i a n t s  , é q u i v a u  t à l e u r 
i n t e r d i r e , p e n d a n  t t o u t l e t e m p s d e 
l e u r d é t a c h e m e n t , l a p r é p a r a t i o n d u 
d o c t o r a t . U n e t e l l e m o d i f i c a t i o  n 
d u s t a t u t d e s a s s i s t a n t s l i t t é r a i r e s 
c o m p r o m e t t r a i t l e s p r o g r è  s d e l a 
R e c h e r c h e d a n s l e  s s c i e n c e s h u m a i ­
n e s ; c ' e s t c e q u e l e S . G . E . N . r e f u s  e 
d ' a c c e p t e r . 

N o u s a p p e l o n s t o u s n o s c a m a r a d e s 
à p r é v e n i  r l e s a s s i s t a n t s e t 
m a î t r e s -a s s i s t a n t s d e c e t t  e m e n a c e 
e t à s e t e n i r p r ê t s p o u r d é f e n d r e à 
t o u t p r i x l e d r o i t d e  s m a î t r e s 
a s s i s t a n t s e t a s s i s t a n t s à l a 
R e c h e r c h e . 

L E B U R E A U . 

Le Ve plan et la recherche scientifique 
La Commission de la Recherche Scien­

tifique et Technique du V e Plan s'est réu­
nie pour la dernière fois le 19 janvier. Elle 
avait commencé ses travaux en 1964, elle 
a donc mené à bien la préparation du Pian 
pour la Recherche après deux ans de tra­
vaux, deux années aux termes desquelles 
les perspectives pour la Recherche ne sont 
guère brillantes ! L'ultime position des or­
ganisations syndicales, rendue publique dans 
une conférence de presse le 21 janvier, 
est exposée dans « S. U. », nous ne la 

développerons donc pas ici, contentons-
nous de dire que les représentants des syn­
dicats (dont le représentant du S.G.E.N.) 
se sont abstenus de voter le rapport pré­
senté à la commission jugeant trop fai­
ble les crédits attribués par le gouverne­
ment, mais ne voulait pas, par ailleurs, 
s'opposer à certaines propositions conte­
nues dans le rapport et jugées positives. 

Ces positions du S. G. E. N. concernant 

(Suite page 5.) 
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la planification de la Recherche et le 
V e Plan, en particulier, ont déjà été ex­
posées dans « S. U. » ; elles sont déve­
loppées dans un Cahier Reconstruction qui 
vient , 
de e une 
option e de la 

s 
à la s à la 

s labo­
ratoires s 
au hasar n 

n nom­
bre de  région-

e im­
portante  se voit 
attribuer

 d'être publié. Il est utile, cependant  
rappeler que ce Plan comport  
importante et nouvelle : cell régionalisation 
des investissements destiné  recherche. 
Les crédits destiné construction et à 
l'équipement de  ne seront plus, en 
effet, réparti d sur le territoire, leur 
répartitio s'effectuera en fonction d'un 
certai  critères : chaque grande 
programme, groupée autour d'une vill  ou 
métropole d'équilibre,  une « vocation » 
à développe

r la 
Recherche dans un certain nombre de 
domaines, les laboratoires s'y implanteront 
en fonction de cette vocation. C'est là 

quelque chose de fort important, cette 
régionalisation peut favoriser la naissance 
de centres de recherche valables et via­
bles dans les villes de province, mais elle 
peut aussi aboutir à asphyxier certaines 
équipes de Recherche en cours de déve­
loppement et dont les crédits se trouve­
raient partiellement ou totalement bloqués. 
Nous avions demandé, lors des débats de 
la commission, qu'un comité régional ras­
semblant les divers secteurs de l'activité 
scientifique régionale soit mis en place 
pour suivre les effets de cette régionali­
sation et, éventuellement, émettre des 
suggestions, le rapport du Plan a retenu 
le principe de la création de ces comités. 

Le V e Plan, comme nous avons eu main­
tes fois l'occasion de le dire, est très loin 
de nous donner satisfaction, le taux d'ex­
pansion moyen annuel prévu pour les in­

vestissements est inférieur à celui du 
IVe Plan (22 % contre 24 % ) , mais nous 
nous consolerons en disant que l'existence 
d'un Plan est en soi quelque chose de po­
sitif, car le Plan a permis de recenser les 
besoins des scientifiques de présenter ces 
besoins au gouvernement et aussi à l'opi­
nion publique et, par conséquent, de mon­
trer quel était l'effort à faire si l'on vou­
lait que la Recherche Française occupe, 
en 1970, une place convenable. Nous sa­
vons maintenant que nous ne comblerons 
pas notre retard d'ici 1970 et même peut-
être que nous l'aggraverons dans certaines 
disciplines. Terminons, enfin, en rappelant 
qu'à nos yeux le vote d'une loi-program­
me pour la Recherche par le Parlement 
nous donnerait la garantie que ce Plan 
sera respecté. 

- P. PAPON.

Personnels 
techniques 
et 
administratifs 
du C N R . S. 

COMMISSIONS PARITAIRES

J'attire votre attention sur le fait que, 
là où il est resté des postes disponibles, les 
dossiers refoulés étaient insuffisants ; manque 
de renseignements sur le travail ou le tra­
vail ne correspondant pas à la catéqorie 
demandée. 

Au contraire, là où il y avait peu de 
postes, le choix a été fait parmi les meilleurs 
rapports. Un vrai concours ! 

Pour les échelons accélérés, il a été tenu 
compte, cette année, des accélérations obte­
nues depuis 1960. La préférence a été 
donnée, à note égale, pour un même éven­
tail de notation, à ceux qui n'avaient pas 
encore eu d'accéliration ou pas eu deux 
accélérations de suite. Ceux qui avaient été 
accélérés en 1965 ont été éliminés d'office. 

COMMISSION DES DEROGATIONS 

Elle siégera vraisemblablement début mars. 

REPRESENTATION 
AUX COMMISSIONS PARITAIRES 

Le texte réglementant la nouvelle repré­
sentation patronale et syndicale aux com­
missions paritaires vient de sortir au « J .O. » 
des 7 et 8 février. En voici le libellé : 

« Les articles 6 et 13 de l'arrêté du 
21 janvier 1960 sont abrogés et rempla­
cés par les dispositions suivantes : 

Le personnel est représenté au sein 
de la commission par trois premiers 
membres titulaires, trois seconds mem­
bres titulaires et six membres suppléants 

 (A. 
Ê ,

ou
 C
r
, D)

 chaqu
. 

e groupe de catégories
Les représentants du personnel sont 

désignés par les organisations syndicales 
ou, faute d'accord entre elles, par voie 
d'élection selon les modalités fixées par 
arrêté du ministre de l'Education natio­
nale. 

Les membres désignés ou élus doivent 
appartenir au groupe qu'ils sont appe­
lés à représenter. 

La commission paritaire siège dans les 
conditions suivantes : 

Lorsqu'elle est saisie de questions con­
cernant l'avancement d'échelon, seuls 
sont appelés à délibérer les premiers 
membres titulaires représentant le grou-

RESULTATS 

CATEGORIE Postes 
disponibles 

Nombre 
de 

demandes 
Acceptés Refusés Observations 

1 A 20 40 20 20 
2 A 26 14 10 4 
3 A 6 48 5 acceptés 40 

et 3 proposés 
1 poste conservé 

pour l'an prochain 
comme 

assistants 
de recherche 

spécialistes 
1 B 56 40 21 19 
2 B 18 143 18 125 
3 B 40 91 (40 (3B) 

( 7 '4B) 
444 4 

S B 139 7 7 0 
6 B Nombreux 2 2 0 
7 B — 1 1 0 
8 B — 1 0 1 
1 C — 15 2 13 
2 C — 12 (3 ( J C ) 9 
3 C — 6 (1 (4C) 2 

1 D 0 0 0 0 
2 D 11 20 4 16 
3 D 4 22 0 22 Les 4 postes reportés 

à l'an prochain ; les 
bénéficiaires auront 
le rappel de janvier 
1965 s'ils ont été pré­
sentés en 1965. 

6 vers 4 D 2 12 2 0 
5 vers 4 D 28 3 3 0 

pe auquel appartient l'agent intéressé, 
ainsi aue trois représentants de l'admi­
nistration. 

Lorsqu'elle est saisie de questions con­
cernant un changement de catégorie à 
l'intérieur d'un groupe, seuls sont appe­
lés à délibérer les premiers et seconds 
membres titulaires représentant le 
groupe auquel appartient l'agent intéres­
sé, ainsi que six représentants de l'ad­
ministration. 

Lorsqu'elle est saisie de questions con­
cernant les changements de groupe 
seuls sont appelés à délibérer les pre­
miers membres titulaires du ou des 
groupes auxquels appartiennent les in­
téressés, ainsi que les premiers mem­
bres titulaires du ou des groupes postu­
lés et un nombre égal de représentants 
de l'administration. 

Lorsqu'elle est saisie de questions con­
cernant la discipline, seuls sont appelés 
à délibérer les premiers membres titulai­
res représentant le groupe auquel ap­
partient l'agent intéressé et les premiers 
membres. titulaires représentant le grou­
pe A, ainsi que six représentants de l'ad­

ministration. Lorsque l'agent dont le 
cas est soumis à l'examen de la com­
mission siégeant en conseil de discipli­
ne appartient au groupe A. seuls sont 
appelés à délibérer les premiers et se­
conds membres titulaires de ce groupe, 
ainsi que six représentants de l'adminis­
tration. 

Lorsqu'elle est saisie d'une mutation 
pour nécessité de service, elle se réunit 
dans la formation prévue au paragra­
phe précédent.. 

Les membres titulaires peuvent se fai­
re remplacer par les membres sup­
pléants de leur choix » 

I PACTE 

Mme de Mamantoff a obtenu l'audience 
demandée au Ministère des Finances Les 
représentants du personnel siégeant au Con­
seil d'administration seront reçus le mer­
credi 9, à 17 heures, par M. Aurousseau, 
chef de Cabinet de M. Debré. 

N. DE MAMANTOFF.
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Action 

revendicative 

DE INDEMNITE

S 

DOCTORAT 
Au Congrès de Lyon en 1964, reprenant 

 du Syndicat, la 
 a demandé que 

une position antérieure 
commission des Agrégés 
les Docteurs (Docteurs d'Etat) enseignant 

 aux dans le 2nd degré soient assimilés 
agrégés en matière de traitement et que 
soit rétablie l'indemnité de doctorat des 

 exer­
 doctorat. 

agrégés docteurs à condition qu'ils 
cent dans la spécialité de leur
(S.U. 15 avril 1 9 6 4 ) . 

On trouvera, ci-dessous, une réponse du 
de l'Educationministre  Nationale, à une 

question écrite. 

M. Georges Cogniot appelle à nou­
veau l'attention de M. le Ministre de 
l'Education Nationale sur la pénible 
question du rétablissement" de l ' indem­
nité des docteurs d'Etat en service dans 
l'enseignement du second degré. Il est 
constant que la suppression de cette 
indemnité en 1948 a résulté d 'un 'oubl i 
et qu'elle constitue une injustice. Il sou­
ligne la faiblesse des répercussions f i  ­
nancières d'une mesure qui ne concer­
nerait que quelques dizaines de fonc­
tionnaires. Il lui demande si la correction 
d'une anomalie aussi choquante peut 
être espérée à bref délai. (Question du 
2 5 novembre 1965. ) 
Réponse : 

Le ministère de l'Education Natio­
nale est intervenu à différentes reprises 
en vue d'obtenir le rétablissement de 
l'indemnité allouée avant 1948 aux 
docteurs d'Etat en service dans l'ensei­
gnement du second degré. Cette sup­
pression ne résulte pas d'un oubli mais 
du fait que, par application du décret 
du 10 juillet 1948 portant classement 
hiérarchique des grades et emplois, le 
traitement des professeurs des enseigne­
ments général, technique ou profession­
nel a été fixé en tenant compte de la 
réussite à certains concours de caractère 
professionnel, tels que certificat d'apti­
tude au professorat de l'enseignement 
du second degré ou l'agrégation. Le 
doctorat d'Etat ne constitue pas, en 
effet, l'un des titres exigés pour l'accès 
ou professorat des enseignements de 
second degré. C'est en considération de 
ces données que cette indemnité n'a pu 
être rétablie, mais il n'est pas exclu 
que cette question puisse être revue. Il 
convient néanmoins de préciser que les 
titulaires de ce diplôme conservent la 
faculté de solliciter une nomination dans 
l'enseignement supérieur. Pourvu qu'ils 
satisfassent par ailleurs aux autres con­
ditions requises. 

( «M.O. » , Sénat du 3 février.) 

INTENDANCE 
UNIVERSITAIRE 

Rapport pour le Congrès 
ELECTIONS AUX COMMISSIONS 

PARITAIRES 

Nous avons fait l istes communes 
avec F. O. Par notre propagande (jour­
nal à chaque électeur et lettre à chaque 
adhérent), nous avons obtenu : 

•— un élu chez les attachés (le respon­
sable national S.G.E.N.) 

— un élu chez les secrétaires (le 
responsable F. O.) 

Notre représentativité n'est plus discu­
tée. S i l'action n'est pas commune avec 
la F.E.N., les relations sont toutefois 
cordiales. 

DEMARCHES ET 
REPRESENTATION AU MINISTERE 

tenues, de nombreux problèmes 
restent sans solution : 

— la carrière des intendants n'est 
toujours pas normalisée et l'échelon 
fonctionnel (indice 580) n'est pas mis en 
place. 

— les promotions et bonifications se 
font toujours avec du retard. Il en a 
d'ailleurs été de même cette année pour 
les titularisations. 

— les promesses faites aux attachés, 
admis au concours de recrutement, en 
vue de leur permettre la poursuite do 
leurs études en ville de faculté n'ont 
pas été tenues. 

— les maxima de service des secré­
taires et des attachés ne sont pas 
précisés et on constate de nombreux 
abus. 

— les créations de postes budgétai­
res, particulièrement en catégorie C , ne 
correspondent ni aux créations ni au 
développement des établissements. 

— les indemnités pour travaux supplé­
mentaires sont toujours refusées aux 
personnels non logés. • 

— les reconstitutions de carrière à la 
suite des reclassements qui ont désa­
vantagé de nombreux collègues n'ont 
pas encore été acceptées par l'adminis­
tration. 

Nous avons seulement voulu rappeler 
les principaux points de nos revendica­
tions. Il appartient à nos collègues de 
participer aux congrès organisés dans cha­

que académie et d'y adopter des mo­
tions dans lesquelles, ils préciseront les 
problèmes sur lesquels notre section de­
vra plus particulièrement axer son ac­
tion revendicative au cours des deux 
prochaines années. 

Le Responsable National 
R. DARAGON.

Outre les cas étudiés en Commission 
paritaire, régulièrement chaque 
semaine, les problèmes particuliers 
sont soumis au bureau spécialisé 
du Ministère. Chaque courrier reçoit 
une réponse. 

Par ailleurs, les résultats des diffé­
rents concours de recrutement ainsi que 
les affectations sont suiv is et commu­
niqués à tous ceux de nos collègues 
qui nous font connaître leur candidature. 

Nous avons participé à l'organisation 
des « journées de l'Intendance » sous 
l'égide de l'I.N.A.S. 

Chaque fois que l'Intendance est en 
cause, le S .G.E.N. est présent. 

ORGANISATION INTERNE 

Un responsable de l'Intendance est 
en place dans chaque académie (voir 
« S . U. », n° 375 du 28-10-65, p. 15). 

Une mise à jour du fichier est en 
cours. 

Sur le plan parisien, une équipe de 
camarades collabore avec le respon­
sable national. 

La section de l'Intendance est orga­
niquement représentée au Comité Natio­
nal du S .G .E .N . et son responsable par­
ticipe régulièrement aux réunions de la 
Commission d'Action Revendicative. 

Une liaison étroite est établie avec la 
section de l'administration universitaire 
et des échanges réguliers ont lieu avec 
la section des agents. 

Tout ceci indique combien notre place 
est importante au sein du S Y N D I C A T 
G E N E R A L  . 

PROBLEMES CORPORATIFS 

Si certaines améliorations ont été ob-

SYNDICAT GENERAL 
DE L'EDUCATION 
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82. rue d'Hauteville - PARIS (10")
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Les 
retards 
scola i res 

Le S. G. E. N. a fixé, dans ses congrès de Marseille 
et de Lyon, la ligne qu'il entend suivre dans ses recherches 
pédagogiques, ligne résolument orientée vers une pédagogie 
soucieuse 

— d'utiliser au maximum des découvertes les plus récen­
tes de la psycho-pédagogie ; 

— de l'exigence fondamentale de démocratisation de l'en­
seignement manifesté par le S.G.E.N. depuis de 
longues années ; 

— du rôle prépondérant que doit jouer l'école mater­
nelle et élémentaire dans la formation et l'instruc­
tion des petits Français appelés à une scolarité 
pro­longée et à une formation permanente. 

PREMIER DEGRÉ 

Mais, ces grandes lignes étant tracées, il convient main­
tenant de se pencher sur le détail et de voir comment les 
ambitions définies par nos résolutions pourront se concrétiser. 
Après avoir pris conscience de l'ampleur des retards scolaires 
de nos élèves, nous nous proposons d'en rechercher les cau­
ses : non seulement les causes extra scolaires, mais surtout 
celles sur lesquelles nous pouvons agir, c'est-à-dire les cau­
ses scolaires. Corrélativement, il nous appartiendra de pro­
poser les moyens susceptibles de diminuer ces retards, voire 
de les supprimer dans toute la mesure du possible. 

La Commission des « Classes élémentaires » s'est fixié 
cet objectif pour le congrès de Caen et a décidé de vous 
soumettre le questionnaire suivant destiné à taire le point 
sur cette question primordiale qui commandera la suite de 
toutes nos recherches. 

Remettez ce questionnaire au secrétaire de la section, 
le jour du Congrès départemental ou envoyez-le, avant le 
12 mars à : 

R. F R O M A G E A T

17, rue de Bourgogne 68 - WITTENHEIM 
Les isolés rempliront le questionnaire et le retourne­

ront, avant le 12 mars, à Fromageat. 

/. - Ampleur des retards dans la scolarité de nos élèves 

1. — Quel est, dons votre école, le pourcentage d'entants qui redoublent le C. P. (ou qui auraient dû le redoubler, mais qui
sont « montés » au C . E. pour des raisons d'équil ibre de l'effectif des c lasses)? . . . . 

2 . — Nombre d'enfants de votre école qui ont 1 an de retard sur les âges prévus par les instructions officielles pour le
déroulement normal de la scolarité élémentaire de 6 à 1 I ans : 

9 au niveau du C E . 1 :  total de : ,
 total de : ,
 total de : ,

élèves sur un effectif 
élèves sur un effectif 
élèves sur un effectif 
élèves sur un effectif total de : ,

3. — Nombre d'enfants de votre école qui ont 2 ans de retard :

total de : ,
total de : ,
total de : ,

• au niveau du C E . 2 : 
9 au niveau du C M . 1 :
• au niveau du C M . 2 :

• au niveau du C E . 1 :
• au niveau du C E . 2 : 
9 au niveau du C M  . 
1 :
• au niveau du C M  . 
2 : 

, élèves sur un effectif 
' . élèves sur un effectif 

élèves sur un effectif 
élèves sur un effectif total de : ,

4: — Nombre d'enfants de votre école qui ont 3 ans de retard : 

total de : ,
total de : ,
total de : ,

• au niveau du C E . 1 : 
9 au niveau du C E . 2 :
• au niveau du C M . 1 :
• au niveau du C M . 2 : 

élèves sur un effectif 
élèves sur un effectif 

élèves sur un 
effectif , élèves sur 

un effectif 
total de : ,

5. — Nombre d'enfants de votre école qui ont plus de 3 ans de retard :

 total de : 
 total de : 
 total de : ,

9 au niveau du C E  . 1 : 
9 au niveau du C F  . 2 : 
9 au niveau du C M  . 1 : 
9 au niveau du C M . 2 :

élèves sur un effectif 
élèves sur un effectif 
élèves sur un effectif 
élèves sur un effectif total de : ,

6. — Combien d'enfants avez-vous dans votre classe qui relè veraient des classes de perfectionnement ?

. sur un effectif total de élèves du cours 

/ / . Origine sociale de ces retardés 

Indiquez le nombre de retardés pour chaque catégorie sociale et le nombre d'années de retard. 
9 fi ls d'ouvriers agricoles : 
O fils de métayers : 
9 fi ls de cultivateurs propriétaires de leur exploitation : 

- '
9 fi ls d'ouvriers : 
9 fils de commerçants :
9 fils d'employés et de 
fonctionnaires : 9 fi ls de professions 
libérales. 

QUESTIONNAIRE 
Rempli par 

Département 
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///. - Combien d'élèves de votre classe sont en avance sur l'âge normal de leur cours 
élèves sur un effectif total de élèves du cours 

A combien d'années évaluez-vous leur avance à ce niveau ? ,

/V. - Causes des retards scolaires ? 
Affectez d'un numéro de priorité de 1 à 10 les causes énumérées ci-dessus qui vous semblent les plus 

valables. A > CAUSES EXTRASCOLAIRES. 
9 absentéisme (soit par incurie des parents, soit par 
maladie) 9 enfants n'ayant pas fréquenté l'école maternel le 

(énumérez ici toute autre cause) •• 
B - CAUSES SCOLAIRES. 

9 classes surchargées 
9 changement de maître en cours d'une même année scolaire 
9 changement de maître au cours de la scolari té de l 'enfant ( à la fin de chaque année scolaire, par exe.mple) 
• horaire journalier trop long
9 mauvaise répartition des vacances 9 
manque de liaison avec les parents 9 
programmes trop ambitieux 

9 Manuels ne permettant pas le travail individualisé 
9 Manque de liaison des maîtres entre eux, l ' inspecteur, le directeur et le conseil des maîtres ne jouant pas 

le rôle qui leur devrait être dévolu. 
9 Enseignement collectif, uniforme, mené au même rythme avec des élèves très différents par leur développe­

ment physiologique, leur développement mental , leur formation famil iale, leur rythme de t ravai l , leurs 
intérêts, leurs inégalités d'adaptation. 

9 Manque de matériel d'enseignement, obligeant à un enseignement trop iratellectualisé, sans base expérimen­
tale personnelle. 

9 Absence de formation psycho-pédagogique des maîtres, d'où méconnaissance des capacités réelles des enfants 
aux différents âges en général, et de chaque enfant en particulier. 

9 Autres causes : les énumérer. 

V. - Comment empêcher ces rétards ou y remédier ?
L'étude de cette question est extrêmement importante dans la perspective d'une réelle démocratisation de l'enseigne­

ment. L'école maternelle et élémentaire a ici un rôle fonda mental à jouer, car on peut affirmer qu'à 11 ans tout est déjà 
gagné ou perdu pour un tiers eu moins de nos élèves. Le rôle de l'école élémentaire n'est pas de constater simplement, voire 
d'aggraver, les inégalités du développement de nos enfants, ma is de les réduire autanl que possible, en donnant à 
chaque enfant l'aide spéciale qui lui est nécessaire pour assimiler, ce qu'on peut raisonnablement exiger d'un enfant de 1 1 
ans, et se réaliser pleinement dans sa personnalité et sa f inali té propres. 

Nous énumérons ci-dessous un certain nombre de remèdes 

possibles. Veuillez les affecter d'un numéro de priorité de 1 à 6 : 

9 Classes de 25 élèves, cette l imitation étant absolument impérative pour le cours 
préparatoire 9 Une plus grande stabilité du personnel 

- au cours d'une même année scolaire
- au cours, de la scolarité (chaque maî t re gardant ses élèves au moins 2 ans) 

9 Connaissance réelle et approfondie des enfants qui permettrait une observation véritable et une orientation 
ultérieure valable, ne s'adressant plus uniquement à « l'élève » , par les moyens suivants : 
- le dossier scolaire tenu dès l'école maternel le,
- liaison avec les parents,
- liaison entre les enseignants d'une même école,
- formation psycho-pédagogique des maî t res,
- éventail élargi des critères de jugement, tenant compte non seulement des résultats proprement 

scolaires, mais aussi du caractère, d e la discipline, de la coopération sociale, du comportement 
général, de l'attitude face aux lo is i rs . . . ) , 

* un choix d'activités variées permetta nt à l 'enfant de manifester ses dons et ses aptitudes.
. 9 Enseignement individualisé et programmé, réservant dans les horaires un temps spécial pour reprendre 

les notions insuffisamment assimilées et pou r offrir aux plus rapides des exercices ou des occupations 
complémentaires. 
9 Contrôle régulier des résultats effectivement acquis par des tests étalonnés. 
9 Exploitation des centres d'intérêts spontanés. 
9 Réduction des programmes ? Ne convient-i l pas plutôt de les repenser en fonction des connaissances que 

l 'enfant peut effectivement assimiler à tel âge, des intérêts qu'i l manifeste, et de l'évolution de la 
vie contemporaine. 

9 Suppression du compartimentage des dîscipl ines et des 
horaires. 9 Trava i l par groupes, selon les capacités et l es 
motivations. 
9 Mise au point d'un matériel d'enseignement adapté. 

9 AUTRES SUGGESTIONS : Si vous avez essayé de mettre en œuvre, d ans votre classe, un ou plusieurs des moyens énumérés ci-dessus, nous vous 
serions reconnaissants de nous envoyer un bref rapport indiquant : les conditions de votre expérience, les succès ou échecs 
enregistrés. (Essayez d'en analyser les causes.) 

Répondre à cette question sur feuille séparée, 2 1 X 2 7 , en utilisant le recto seulement. 
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Pour les congrès 

Propositions pour le cours 
préparatoire 

Le Premier Degré retrouve actuellement du 
personnel enseignant en nombre suffisant. 
Nous pensons qu'il serait urgent de rénover 
l'école élémentaire en commençant par le 
Cours préparatoire. La revue « L'Education 
Nationale » du 8 octobre 1964 et la revue 
« Défense de la Jeunesse scolaire » d'octo­
bre 1965 ont consacré plusieurs articles à 
cette question. Nous ( reprenons, en les pré­
cisant ou en les complétant parfois, les sug­
gestions qui y ont été présentées et qui 
correspondent à ce que nous désirons : 

1. Le C. P. ne doit pas avoir plus de 25 
élèves, même si les autres classes sont plus 
chargées. 

2 II faut laisser en maternelle, en classe 
enfantine (malgré un niveau intellectuel nor­
mal ou quasi normal) ou, mieux encore, dans 
des classes d'attente, les enfants qui man­
quent de maturité et ne sont pas prêts à 
apprendre à lire.. 

La classe d'attente devrait être réservée : 
*

*

aux enfants ayant des difficultés de lan­
gage ;

aux enfants manquant de maturité mo­
trice ;

© aux enfants souffrant de difficultés spé­
cifiques (latéralisation, rythme...) 
L'avis de la maîtresse, approuvé par la di­

rectrice, l'Inspecteur primaire ou l'Inspectrice 
des écoles maternelles, est suffisant le plus 
souvent. Pour les cas complexes, consulter un 
psychologue. 

3. Les classes de perfectionnement doivent

recruter en priorité tous les débiles des cours 
préparatoires, pour que ceux-ci puissent, dans 
l'immédiat, fonctionner normalement. Nous 
pensons que l'enseignement des classes de 
perfectionnement doit être organisé sans at­
tendre d'avoir partout du personnel parfaite­
ment titré. Actuellement, combien de maîtres 
ont à la fois les élèves normaux et les 15 
élèves d'une classe de perfectionnement ! 

4. Pour certaines déficiences, la présence 
de rééducateurs spécialisés — dans l'école — 
paraît indispensable (rééducateurs du langa­ge, 
de la psychomotricité...) 

5. Diverses modalités de liaison du C.P. et 
de l'école maternelle devraient être expéri­
mentées. 

C Conférences pédagogiques communes ; 
visites de classes ; groupes de travail ma-
ternelles-C.P. 

• Maîtresse de la grande section suivant 
ses élèves au C. P. ;

• C. P. rattaché à l'école maternelle ;

6. Il faut revaloriser la fonction de maître 
de Cours préparatoire. Un recyclage s'im­pose : 
connaissance des enfants, fatigue des écoliers, 
déficience sensorielle, correction du langage, 
pédagogie du C. P., mise en œuvre dos différentes 
méthodes de lecture, etc. 

Ce recyclage devrait donner au maître de 
C. P. un reclassement indiciaire comme le 
C.A.E.I. ou le C.A.P.-C.E.G. et d'autres spé­
cialités. Il ne devrait être permis qu'à des 
titulaires ayant une certaine ancienneté.

Maternelles 
Pendant ces deux dernières 

années, nous avons essayé de faire 
avancer lès problèmes posés au 
Congrès de Lyon, suivant la motion 
qui avait été votée. 

Sur certains points, et pas les moins 
importants, hélas, la situation n 'a pas 
évolué. C'est ainsi que les effect i fs res­
tent un problème dramatique. 

Nous n'évoquerons ici que les points 
qui ont fait l'objet d'un travail de la 
Commission pendant les deux dernières 
années. Pour le reste, les problèmes 
soulevés par la motion du Congrès de 
Lyon restent valables, et seront repris. 

1 - L E S S O R T I E S 

Nous avons publié dans « S. U. », 
n° 362 , la lettre adressé par le 
S.G.E.N. au Ministère au sujet des sor­
ties et de la responsabilité des inst i tu­
trices, et la réponse reçue : « les inst i ­
tutrices des écoles maternelles ne s a u ­
raient être soumises à aucune obl iga­
tion à ce s u j e t » . Ceci n'épuise par le 
problème, et nous devons poursuivre, 
car une question demeure : que faire 
des enfants qu'on ne vient par chercher ? 

2 - F O R M A T I O N D E  S I N S T I T U T R I C E S 

Ce problème est à l'étude actuel le­
ment, en liaison avec la section des 
professeurs d'école normale. Dans le 
cadre du projet du S.G.E.N. de réforme 
des Ecoles normales, qui prévoit une 
spécialisation d'un an au cours de la 
formation professionnelle, la Commission 
travaille à mettre au point un projet 
qui définisse le contenu d'une année de 
formation consacrée uniquement aux 
Maternelles. 

Les professeurs d'Ecole normale ayant 
réclamé ce projet pour le mois de dé­
cembre, il n 'a pas été possible d'en 
discuter en réunion nationale. Il sera 
donc nécessaire de le reprendre au cours 
de la Journée Nationale du 3 mars, et 
dans les réunions de Congrès, pour y 
apporter si besoin modifications et amé­
liorations. 

Le même travail devra être fai t pour 
le recyclage, dont nous voudrions que 
toute institutrice puisse bénéficier au 
cours de sa carrière (voir la motion du 
dernier Congrès) . 

3 - L I A I S O N E C O L E M A T E R N E L L E  -
C O U R S P R E P A R A T O I R  E 

Le Congrès devra prendre 
position sur toutes les mesures 
suggérées dans le compte rendu des 
réponses au ques­tionnaire paru dans 
« S . U. » (n° 3 5 6 )  . Ce travail doit 
être fait avec des inst i ­tuteurs de C .P . 

(Suipe page 10.) 

Journée nationale des maternelles 
J E U D I 3 MARS, 9 h e u r e s  , à la C.F.D.T. , 26, r u e d e 

Mon tho lon , P A R I S (9 e  ) , sal le n° 4. 

PLAN DE TRAVAIL 
1" Les effectifs 

2° Les so r t i e s 
I n f o r m a t i o n s u r l ' ac t ion m e n é e à ce suje t . C o m m e n t p o u r s u i v r 
e l ' i n t e rven t ion 

3° F o r m a t i o n d e s i n s t i t u t r i c e s 
— D a n s le c a d r e d u p r o j e t S.G.E.N. d e r é f o r m e d e s E . N . 
— P o u r u n recyc lage . 

4° L ia i son E.M.-C.P. 
In i t i a t ives p r i s e s d a n  s les d ivers d é p a r t e m e n t  s 

5" Les en fan t s i n a d a p t é s à l 'E .M. 
— C o m p t e r e n d u des r é p o n s e s a u q u e s t i o n n a i r 
e — Les « c lasses d ' a t t e n t e » . 

6° P r o b l è m e des g a r d e r i e s à l 'école e t r e l a t i o n  s famille-école 
— Quel les ga rde r i e s ? 
— Avec quel p e r s o n n e l ? 

7° P r o b l è m e des « Aides Ma te rne l l e s » e n s t age d a n  s les écoles . 

S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E — N° 388 9 



Premier Degré 

M a t e r n e l l e s (suite)

4 - LES ENFANTS INADAPTES 
A L'ECOLE MATERNELLE 

santé, des raisons affectives, etc., de rat­
traper leur retard et d'entrer directe­
ment au C. E., les autres entrant au 
C. P., en classe de perfectionnement ou 
de rééducation. 

9 Multiplication des classes spéciali­
sées, des équipes de médecins, psycholo­
gues, rééducateurs, pour les mettre à la 
portée des familles et éviter les longs 
trajets ou les internats. 

Nous continuons encore à recevoir de 
nombreuses réponses au questionnaire 
paru dans « S. U. ». C'est pourquoi 
nous avons attendu pour en foire pa­
raître le compte rendu. Il sera sans 
doute publié dans « S. U. » au cours 
du dernier trimestre. 

5 - GARDERIES 
ET RELATIONS FAMILLE-ECOLE 

A  u cours de la dernière réunion na ­
tionale avai t été soulevé le problème des 
garderies à I 'école maternelle et du 
rôle social de l 'E. M., problème lié à la 
question du travail féminin auquel la 
commission s'intéresse vivement. 

1. Comment envisager de mieux 
adapter l'école aux besoins des familles, et 
particulièrement des mères qui t ra­
vaillent ? 

- généralisation des cantines et 
gar­deries ?

- dans l'école ?
- dans un local annexe ? 
- avec quel personnel ? (quelle qua­ 

lification ?) 
- sous qu'elle responsabilité?
2 . Comment favoriser les relations

entre l'école et la famil le, pour qu'i l y 
a i t plus de continuité dans l'éducation, 
et que les institutrices .puissent alerter 
les parents sur certains problèmes dont 
ils semblent parfois inconscients? 

3. La Commission des Maternelles 
devra apporter son concours aux mi l i ­
tantes quj participent maintenant au 
travail des commissions féminines C. F. D. 
T . (Commission confédérale, commis­sion 
de la Fédération des Fonctionnai­r e s ) , 
puisque le contact avec les jeunes enfants 
nous fait prendre particulière­ment 
conscience d'un des problèmes posés 
par le travail féminin.

Les Commissions départementales ou 
académiques devront discuter tous ces 
problèmes, qui ont été présentés tant 
au long des années passées par c i rcu­
laires ou questionnaires, af in d'apporter 
au congrès des remarques constructives 
qui nous aident à avancer. 

Claude J E A N , 
Secrétaire 

de la Commission 
nationale des Maternelles. 

Ce sujet préoccupe beaucoup nos col- 
• lègues d'Ecoles maternelles. Parmi 
les souhaits présentés dans les 
réponses au questionnaire paru dans 
« S . U . » , signalons : 

9 Généralisation du dépistage dans 
les écoles maternelles : que, pour ce la, 
toutes les écoles aient à leur disposition 
psychologues, médecins scolaires et con­
seillers médico - psycho - pédagogiques, 
auxquels les institutrices puissent adres­
ser les enfants qui semblent présenter 
un trouble, et leur faire suivre une ré­
éducation lorsque c'est nécessaire. 

9 Généralisation des « classes d'at­
tente » , qui puissent prendre les enfants 
à partir de 4 ans et demi, lorsqu'il est 
évident qu'ils ne peuvent pas suivre une 
classe normale avec profit, ou sans gê­
ner les autres. Une pédagogie ouverte, 
individualisée, adaptée à chaque cas, 
grâce à des effect i fs peu nombreux, 
pourrait permettre à certains enfants 
d'un niveau intellectuel normal, retar­
dés uniquement pour des raisons de 

PSYCHOLOGUES SCOLAIRES 

Non a une activité réduite aux inadaptés 
Compte rendu de la réunion 

du 18 décembre 
La Commission nationale des Psychologues 

scolaires S.G.E.N. s'est réunie rue d'Haute-
ville, le 18 décembre, pour préciser son 
organisation, faire un inventaire des pro­
blèmes qui préoccupent nos collègues et 
déterminer les grandes lignes de l'action 
a mener, tant dans nos sections départe­
mentales que par le Bureau national (Section 
premier degré). G. Duquesne représentait le 
B N. et Mlle Angeville, la Section des 
conseillers O.S.P. 

9 Après avoir pris acte du fait que 
l'Administration, au moins provisoirement, 
semble renoncer à imposer un statut com­
mun aux conseillers d'O.S.P. et aux psycho­
logues scolaires, les membres de la commis­
sion ont été unanimes à condamner l'inté­
gration des psychologues scolaires aux ser­
vices d'O.S.P. 

Après une étude détaillée du problème 
posé à Paris par une telle mesure dans 
le V f arrondissement, ils ont rédigé une , 
résolution dont on trouvera le texte plus 
loin. 

9 Cependant, les psychologues scolaires 
du' S.G.E.N. sont décidés, pour leur part, à 
multiplier les contacts avec leurs collègues 
conseillers d'O.S.P., notamment avec ceux 
de la section S . G . E . N . pour que d'une 
mutuelle information naissent les conditions 
d'une meilleure collaboration. Ils souhaitent. 

d'autre part, poursuivre l'effort d'analyse 
et de réflexion sur les problèmes d'orien­
tation et de psychologie scolaire qui prépare, 
pour l'avenir, la mise en place d'un service 
unique polyvalent des conseillers psychologues 
de l'Education nationale. 

9 Face à l'orientation nouvelle que 
l'Administration semble devoir donner à leur 
rôle, les psychologues scolaires du S.G.E.N. 
s'opposent avec la plus grande énergie à 
restreindre leur champ d'activité au dépis­
tage extensif des inadaptés. 

Ils désirent, certes, apporter tout leur 
concours à la multiplication des classes de 
perfectionnement et à la mise en place des 
rééducations diverses, mais ils estiment qu'il 
serait techniquement impossible et pratique­
ment vain de vouloir dresser, avec les moyens 
actuels en personnel, un catalogue complet 
de tous les enfants inadaptés. 

Il serait d'ailleurs contraire à la vocation 
profonde des psychologues scolaires d'aban­
donner, au profit d'examens hâtifs et super­
ficiels, l'étude de l'ensemble des problèmes 
d'adaptation susceptibles de se poser, de la 
maternelle au cycle d'observation et au-delà, 
étude qui suppose une présence du psycho­
logue à tous les niveaux et le maintien du 
contact avec des classes normales servant 
de références et de normes. 

9 La Commission, persuadée de l'impor­
tance des classes de transition et connais­
sant les graves problèmes pédagogiques et 
psychologiques qui se posent à ce niveau, 

pense qu'il est du devoir des psychologues 
scolaires d'y intervenir chaque fois que cela 
est possible, notamment pour aider les 
maîtres à effectuer tous les reclassements 
et rattrapages possibles. 

9 Les psychologues scolaires ont envisagé 
les modalités de leur action auprès de leurs 
collègues instituteurs et professeurs (notam­
ment en ce qui concerne une sensibilisation 
à leurs problèmes) à l'occasion des congrès 
départementaux et académiques. 

9 La prochaine réunion de la commission 
aura lieu au S.G.E.N., 82, rue d'Hauteville, 
le 6 mars, à 9 h. 30 . 

RESOLUTION CONCERNANT 
L'INTEGRATION DE PSYCHOLOGUES 

SCOLAIRES AU CENTRE D'O.S.P. 
DU V e ARRONDISSEMENT A PARIS 

(I. N.O. P.) 
Les psychologues scolaires du S . G . E . N . 

s'étonnent que l'Administration ait repris 
cette année, à Paris, une expérience d'inté­
gration réalisée par voie d'autorité, de psy­
chologues scolaires au Centre d'O.S.P. du 
5*- arrondissement. 

Aucune des conditions requises pour que 
la collaboration entre conseillers d'O.S.P. 
et psychologues scolaires puisse trouver, 
dans l'action concertée, une définition satis­
faisante et exemplaire ne semble exister 
dans ce secteur. 

Ainsi cette pseudo-expérience est-elle 
vouée à l'échec comme celle tentée lors de 
la précédente année scolaire et constitue-
t-elle un obstacle à l'harmonisation des rap­
ports entre les psychologues scolaires et les 
Services d'Orientation. 

18 décembre 1965. 
M. SAVIGNY.
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COLLÈGES 
D'ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE 

Restaurer 

- OU INSTAURER - la laïcité 

« Rien n'est plus important que
de revenir aux vraies sources de 
la laïcité. 

« Nous voulons une laïcité dy­
namique. Nous voulons aussi que 
celte laïcité prenne un visage plus 
accueillant, qu'elle soit largement
ouverte ù tous. 

« Il faut refaire un tissu démo­
cratique ; il faut reconstruire une
République où le peuple se sente
vraiment à l'aise et soit appelé à
participer à toutes les décisions qui
commandent son avenir. Pour cela,
il faut avec
tous 

engager
les autres

 le dialogue  
hommes : 

• C o n s t r u i r e l a d é m o c r a t i e  d è s 
l ' é c o l e  , et le récent « Cahier péda­
gogique  S.E.V.P.E.N.
nous

 » édite par le  
montre ù la fois les insuffi­

sances de la vie démocratique dans
 établissements et les cheminsnos
sur lesquels nous  devrions nous en­
gager ; 

• D i a l o g u e r a v e c l e s s y n d i c a l i s ­ 
t e s ouvriers et paysans dont sou­
vent nous ignorons les immenses
problèmes ; 

• Dialoguer  efficacement a v e c
l e s p a r e n t  s d ' é l è v e s , a v e c les s e r ­
v i c e s d e l ' o r i e n t a t i o n p r o f e s s i o n ­
n e l l e , avec l e s e n s e i g n a n t  s d ' a u t r e s 
c a t é g o r i e s : professeurs du supé­
rieur, du secondaire, instituteurs,
etc. ; 

• R e t r o u v e r l e s e n s d u « c o n 
­ t r a t » qui est ù la base de toutes

les institutions démocratiques. Ain­
reconnaissons-le, danssi,   trop de

E.T. calquésC.  sur les modèles ha­
des établissements de l'Edu­

 assez 
bituels 
cation 
tenu 

nationale, 
compte 

on n'a pas
des susceptibilités des

responsables des diverses profes­
sions, notamment des représentants
ouvriers qui furent souvent écartés

 et des décisions im­des discussions 
portantes pour l'avenir  de l'ensei­

 technique. L'école n'est
 pas, et 

gnement 
pas une 
l'école qu'aucune
autre. 

« Pour 

 île, ne l'oublions  
technique moins

un enseignement vraiment
efficace et moderne, il nous faut

 un grand  l'Edu­
cation 

« service public de 
nationale » , à la fois indé­

pendant  grou­
pes sociaux, 

ù l'égard de tous les 
politiques et religieux, 

en même temps qu'à l'égard de 
l'Etat, et totalement engagé dans
tous les secteurs de la vie du pays. 

« Dans cette optique, on décou­
vre que le vrai rôle de la laïcité 
n'est ni d'imposer une orientation

 d'esprit ni de mono­
 poliser 

particulière, 
un domaine réservé, mais

 d'assumer la transmission de tou­
 tes les valeurs communes, la pré­
 sentation des différentes options  et 
 la préparation de l'élève à choisir 

ou à ratifier, au-delà de l'école, 
dans le cadre de ses responsabili­
tés d'homme l'enga­

 gement 

et de citoyen,
qu'il jugera le meilleur. 

« C'est précisément ce qu'expri­
 ment  du S.G.E.N. lors­
 qu'ils 

les statuts 
rappellent « l'engagement

qu'ont piis ses  membres, en en-
trant dans un  service statutaire­
ment laïque et  neutre, de faire 
abstraction dans  leur enseignement
de toute doctrine d'autorité et de 

 préférence de parti pour former
seulement esprits les jeunes  ù  l'usa­

 ge de la raison  et de la liberté ». 

« Ainsi, la notion de laïcité de 
l'enseignement,  s'op­
pose 

pour le S.G.E.N.,
aussi bien à uneconception

pluraliste où chaque famille spiri­
 tuelle aurait une école reconnue et 

financée par l'Etat, qu'à une con­
ception totalitaire l'enseigne­
ment 

où
une doctrine offi­

 cielle des citoyens {ou, 
plus 

imposerait 
et formerait 
exactement, des « sujets ») 

 coulés dans le même moule. » 

...Les lignes qui précèdent sont extraites  
des conclusions de notre récent numéro spé­cial, « 
Laïcité sans œillères », adressé à  raison 
de trois exemplaires à chacun dés  
responsables d'établissement et adhérents isolés 
de la section S.G.E.N. des C.E.T. 

L'ensemble de ce document mérite d'être  
lu, étudié en réunion de section, communi­
qué aux collègues des autres syndicats... 

Réclamez-le à votre délégué de C.E.T. Si 
nécessaire, faitss-en directement la demande  
à notre secrétariat national, S.G.E.N.-
C.E.T.,  26, rue.de Montholon, Paris 9e. 

RECRUTEMENT DE DIRECTEURS 
ET DIRECTRICES DE C E . T . 

Un concours de recrutement de direc­
teurs et directrices de C .E .T . aura lieu à 
partir du 26 avril 1966. 

Les candidats et candidates devront être 
âgées de 30 ans au moins au 31-12-66 ; 
être, au 1-1-66. professeurs titulaires dans 
un établissement public de. l 'E .T . ; justifier, 
à cette dernière date, de cinq ans au . 
moins de fonctions d'enseignement dans 
l'un de ces établissements. 

Les demandes d'inscripit.on doivent par­
venir avant le 7 mars 1966 au bureau 
E.S. 4 du ministère de l 'E.N. , 110, rue de 
Grenelle, qui fournît les imprimés néces­
saires à la constitution du dossier et, 
éventuellement, tous renseignements com­
plémentaires relatifs à ce concours. 

Nous invitons ceux de nos camarades qui 
feront acte de candidature à se signaler à 
notre secrétariat national, S.G.E.N.-C.E.T. , 
26, rue de Montholon, Paris (9 e), en spéci­
fiant qu'il s'agit du concours de directeurs 
et en joignant une enveloppe timbrée à 
leur adresse. 

GRÈVE DE L'ACADÉMIE 
DE GRENOBLE 

L'action entreprise par nos collègues de  

l'Académie de Grenoble pour protester contre 
l'indifférence de l'administration à l'égard de 
leurs conditions de travail et contre l'aggra­
vation de leurs charges par suite de la mise 
en place des sections en deux ans s'est dé­
roulée, ainsi que prévu, les 31 janvier et 
1»' février. 

Compte tenu des conditions particulières 
dans lesquelles ce mouvement a été lancé, 
nous ne pouvons que nous féliciter du résul­
tat obtenu et de la prise de conscience ainsi  
concrétisée par nos collègues de la nécessité 
de réagir efficacement. 

Prévu initialement pour les seuls établisse­
ments de Grenoble par les P.E.G. et les  
P.E.T.T., le mouvement a largement débordé 
ce cadre géographique et a connu la participa­ 
tion effective de P.T.A. conscients de l'iden­
tité de leurs situation et revendications. 

Cette manifestation est plus qu'un test : 
c'est le témoignage d'une lassitude et d'un 
mécontentement profonds du personnel face à 
une administration qui refuse obstinément  

de proposer des solutions aux revendications 
dont elle a eu l'occasion de reconnaître le 
bien-fondé. 

Déjà, d'autres académies nous ont saisis de 
leur intention de généraliser ce mouvement 
revendicatif. Faudra-t-il en arriver à cette 
extrémité ? 

La section académique de Stras­
bourg vient d'être cruellement frappée 
par le décès de notre camarade Pier­
re DEB1E, délégué du C.E.T. de 
Thann (Haut-Rhin) et militant actif, 
victime, à l'âge de 41 ans, d'une 
cruelle maladie. 

Nous associant à la peine de tous 
ses amis, nous présentons à Mme 
Debie et à ses quatre enfants l'as­
surance de notre sincère sympathie 
et nos condoléance». 
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LYCÉES 

ÉCOLES 

NORMALES 
Commission des agrégés 

Incertitudes 
nous (administrateurs civi ls, magistrats...). 
Ici, M. Fouchet refuse d'envisager la 
question tant que ne sera pas achevé 
le travail de « redéfinition des fonc­
tions » entrepris actuellement par la 
commission de réforme des études su­
périeures. Malheureusement, cela fait 
au moins deux ans que l'on nous op­
pose ce genre d'argument et notre situa­
tion matérielle n'y trouve pas son compte. 
Il reste que cette revendication que nous 
maintenons depuis des années est la 
seule conforme à la . jus t ice (rattrapage 
du retard) et à la sauvegarde de 
l'Education nationale (évitant la désaf­
fection v is-à-v is de l'agrégation, et plus 
généralement de la fonction enseignan­
te, car nos indices peuvent servir d'in­
dices-pilotes pour les autres catégories. 

On peut aussi , sans aucun mauvais 
esprit, juger caractéristique la mauvaise 
volonté ministérielle à l'égard de notre 
accès aux échelles-lettres : l'inscription 
au budget 1966 d'une indemnité spé­
cifique aux professeurs des c lasses 
préparatoires. Aussi bienvenue soit-elle 
pour les intéressés, cette modeste qua­
lification ne peut nous apparaître que 
comme un insuffisant pallia'tif et même 
une dérobade devant la revendication 
essentielle. 

Ce la ne résoud pas, d'autre part, la 
question des maxima de service des 
agrégés donnant l'essentiel de leur en­
seignement, ou la totalité, à des élèves 
déjà bacheliers. C e s maxima, trop sou­
vent excess i fs , toujours trop diversifiés, 
nous continuons à demander leur uni­
fication sur la base de celui des maî­
tres-assistants, soit 8 heures, avec abat­
tement supplémentaire pour travaux de 
recherche obligatoires (3). 

Quant aux professeurs des c lasses 
préparatoires scientifiques nous en som­
mes, depuis l'abandon de la dérogation 
à la règle du cumul le 31 juillet der­
nier, à demander que les heures sup­
plémentaires qu'ils sont obligés de fai­
re ne soient pas données gratuitement 
( 4 ) ! 

Une fois de plus, dans sa réunion 
du 27 mai 1965, la commission des 
agrégés s 'est prononcée en faveur 
d'une clarification des règles d'accès 
à l'enseignement supérieur, estimant 
anormal, en particulier, que l'agréga­
tion soit ici un obstacle (5). L'agréga­
tion ne prépare pas à l'enseignement 
ou à l'encadrement des étudiants ? Elle 

ne forme pas à la recherche ? Ad ­
mettons, mais doit-on, dès lors, en 
conclure que l'absence d'agrégation est 
un critère suffisant dans ces deux do­
maines ? Nombre d'assistants scientif i­
ques sont à peine licenciés et n'ont, 
lorsqu'ils sont nommés, encore entrepris 
aucun Iravail de recherche. 

Reste enfin la question des maxima 
de service des agrégés des lycées, 
question soulevée, dans un syndicat 
général, par la revendication d'un 
maximum de 15 heures pour les certi­
f iés enseignant dans le second cycle. 
Alors que cet allégement dé service 
est admis, semble-t-il, par la quasi-to­
talité des agrégés, tous n'ont pas com­
pris ou admis les conséquences en ré­
sultant pour leur catégorie. Il en dé­
coule, en effet, automatiquement, et 
nous devons l'admettre, que le maxi­
mum de service doit être lié au niveau 
d'enseignement puisque le travai l , nul 
ne peut sérieusement le contester, est 
infiniment plus lourd dans les gran­
des c lasses. Autrement dit, si nous 
demandons un maximum de 15 heures 
dans le second cycle pour tous, cer­
tifiés comme agrégés, la logique vous 
impose d'accepter 18 heures dans le 
premier cycle pour tous, agrégés com­
pris. Cec i dit, précisons, pour faire dis­
paraître tout malentendu, que nous ne 
demandons l'augmentation du maximum 
de service de personne, ce qui serait 
paradoxal pour un syndicat et que, 
dans cette optique, les agrégés ensei­
gnent actuellement dans le remier cycle 
et tant qu'ils y enseigneraient, bénéficie­
raient du principe des droits acquis. 

Mais, inévitablement, qu'on le souhai­
te ou qu'on le déplore, les agrégés de­
viennent et deviendront sans cesse de 
plus en plus rares dans le premier cycle. 

II. — AVENIR DE L'AGREGATION

C'est ici la grande question puisque 
non seulement elle peut mettre en 
cause l 'existence même du concours et 
de la catégorie mais encore, nous 
l'avons vu, nos revendications lui sont 
soumises par le ministre lui-même. 

Il est évident que, tôt ou tard, dans 
le secret de ses commissions compé­
tentes (s ic ) , le gouvernement finira oar 
mener à son terme le travail entre­
pris de « redéfinition des fonctions », 
cel les de l'agrégé entre autres. S a n s 
savoir ce qu'il en sera exactement, for­
ce nous est de prévoir et de nous pré­
parer. 

Lorsqu'en septembre 1964, devant 
les journalistes, puis en mai 1965, à 
la tribune de l 'assemblée, M. Fouchet 
fit part de s e  s projets de réforme 
de l'enseignement, éludant toutes 
questions relatives aux agrégés, il 
annonça la création d'une maîtrise, 
examen de fa­culté concurrent de 
l'agrégation. C'était, à nos yeux, 
une condamnation du concours, 
d'autant plus que, dans le même 
temps, tout semblait contribuer à sa 
dégradation : diminution du nombre 
de postes mis au concours (en chiffre 
rond, 1900 en 1963, 1500 en 1964, 1200 
en 1965, tandis que le nombre de 
reçus restait sensiblement le même fa­
c e à l'augmentation du nombre de can-

S Y N D I C A L I S M  E U N I V E R S I T A I R E — N° 388 

Le rapport de synthèse présenté par la 
section des lycées dans le numéro 383 
du 13 janvier 1966 rendait récemment 
compte du travail de notre commission 
(p. 17, colonne cent ra le : « L e s com­
missions de catégorie ») et posait la 
question du sort de l'agrégation (p. 22, 
colonnes 2 et 3, « Le niveau de la 
formation des maîtres du secondaire 
et la redéfinition des fonctions »). Le 
présent article vise à préciser, en cette 
veille de congrès, les termes dans les­
quels se posent les principaux problè­
mes de notre catégorie. 

Respectant, par souci de clarté, la 
division traditionnelle entre problèmes 
revendicatifs et problèmes pédagogiques, 
nous rappellerons d'abord qu'il 
importe .de garder présent à l'esprit le 
caractère indissociable dans la réalité 
de ces deux catégories de problèmes. 

|. _ ACTION REVENDICATIVE 

Force nous est de constater la dé­
gradation relative de la Fonction pu­
blique de la carrière indiciaire des 
agrégés. 

En ce qui concerne les débuts de 
carrière, nous fûmes d'abord simplement 
exclus du relèvement des débuts de 
carrière du cadre A de la Fonction 
publique (1). Un semblable relèvement 
fut, en effet, refusé au cadre A ' (ni­
veau de recrutement supérieur à la li­
cence) et tout ce que nous pûmes fina­
lement obtenir fut la création d'un éche­
lon intermédiaire entre les deux pre­
miers, atteint au bout de trois mois 
(2). Cette demi-mesure, qui se traduit 
par une augmentation de traitement de 
98 F par mois pendant neuf mois, ne 
peut, certes, résoudre ce problème es­
sentiel dont nous rappelons les don­
nées qui sont fort simples : attirer les 
jeunes gens de valeur vers l 'enseigne­
ment, au minimum ne pas les repous­
ser. Au moins dans ce domaine, l'op­
position à un relèvement plus réel ne 
vient pas du ministère de l'Education 
nationale qui affirme admettre et sou­
tenir notre point de vue. 

Il n'en va pas de même en ce qui 
concerne la question non moins fon­
damentale de l 'accès de tous les agré­
gés aux échelles-lettres suivant l 'exem­
ple de plusieurs autres catégories de 
fonctionnaires naguère à parité avec 
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didats et du nombre de chaires vacan­
tes), parcimpnie dans l'attribution d'une 
quatrième année d ' I .P .E.S. pour prépa­
rer le concours (25 % des Ipessiens), 
diminution des créations de chaires 
d'agrégés (0 pour les lycées et écoles 
normales dans le budget 1966). M. Poi­
rier, rapporteur U.N.R. de la commis­
sion de l'Education nationale, pouvait 
s'inquiéter d'« une politique de défla­
tion du nombre des agrégés et d'isole­
ment de ceux-ci par rapport à l 'ensei­
gnement scolaire » (6). 

C  e contexte explique la 
vigoureuse motion adoptée par notre 
commission le 27 mai 1965 (7). 

Depuis Icrs , le ministre a indiqué 
en plusieurs circonstances que, d'une 
part, l'agrégation serait maintenue et 
que, d'autre part elle donnerait un titre 
supérieur à la maîtrise. Mais il s'est 
refusé à toute précision, renvoyant tou­
jours aux résultats des travaux de la 
commission de réforme des études su ­
périeures. 

Que veut-on faire de l'agrégation et 
de l'agrégé ? Dans l'ignorance il nous 
faut préparer fermement notre position. 
En renvoyant au paragraphe sur la re­
définition des fonctions du récent 
rapport de congrès nous rappellerons 
simplement ici quelques principes : nous 
ne devons pas considérer l'agrégation 
comme une institution taboue il y va de 
notre intérêt même ; mais outre que cer-

I . S I T U A T I O N D E  S B . A . A .

Pour les B.A.A. , ce n'est pas du « re­
classement », mais du « déclassement » 
de 1961 qu'i l faut parler. Le préjudice 
subi alors n'a été que très incomplète­
ment réparé par le décret du 19 juillet 
1963 . Pour que les B.A.A. retrouvent, 
dans la hiérarchie universitaire, la place 
qu'i ls ont occupée de 1921 à 1 9 6 1 , leur 
indice terminal net doit passer de 570 
à 5 9 0 / 5 8 5 . Les indices du début et de 
f in de carrière devraient également être 
relevés, les B.A.A. n'ayant eu aucune 
amélioration de début (comme les agré­
gés ) , ni de f in de carrière (comme les 
certifiés à l'occasion de la suppression de 
la deuxième échel le). 

I I . R E V E N D I C A T I O N S 
D O N  T L A S A T I S F A C T I O N 

E S T U N  E M E S U R E 
D  E S T R I C T E J U S T I C E 

1° Plutôt que de livrer un combat 
d'arrière-garde pour faire retrouver ,aux 
B.A.A. leur, place au tiers de la différence 
entre les certif iciés et les agrégés, il est 
nécessaire d'obtenir une définition de la 
carrière des B.A.A. à la moitié de la 
différence entre les deux catégories. 

2° Il faut obtenitaussi : 
a) La titularisation, après inspection

générale favorable, des B.A.A. non cert i ­
fiés (au cas où le C .A .P .E .S . ou la maî­
trise ne serait pas obligatoire pour les 
candidats à l'agrégation) ; 

b) Le relèvement des indemnités des 
B.A.A. membres des Conseils d'Orienta­
tion et d'Observation (ces indemnités 
sont actuellement les mêmes que celles 
des certif iés) ; 

c ) L'amélioration de l'accès des B.A.A.

taines réalisations passées du ministère 
nous rendent circonspects pour 
l'avenir, certaines attaques contre 
l'agrégation sont trop convergentes 
avec les attaques contre l'Université ou 
trop en accord avec une politique 
financière malthusien­ne pour ne pas 
nous être suspectes. 

Il appartiendra au Congrès de Caen de 
préciser sur la base des options pri­ses au 
Congrès de Lyon (8) notre pro­pre 
conception de la « redéfinition de l'agrégé ». 
La réflexion doit, d'ici là, être l'œuvre de 
tous. 

J . - J . G R E N O U I L L E A U . 

(1) Décret du 1.-10-1964, série d'informa­
tions dans la rubrique « Action revendica­
tive » des S.U. n<"> 332 du 13-5-1965, 342 
du 21-10-1964, 348 du 28-10-1964, 355 du 3-2-1965, 356 du 10-2-1965, 357 du 
17-2-1965. 
(2) Arrêté du 19-6-1965, voir S.U. n" 370 

du 23-9-1965. 
(3) Voir la motion de la commission réu­

nie le 27-5-1965 dans S.U. n° 369 du
16-6-1965. 

(4) Voir les détails sur ce point dans le 
compte rendu de la C. A. des Lycées au 
C. N. des 30-31-10-1965 dans S. U. n° 376 
du 11-11-1965.

(5) Voir compte rendu de la réunion du 
27-5-1965 dans S.U. n° 369 du 16-6-1965.

(6) Voir compte rendu des débats de 
l'Assemblée Nationale dans le J. O. n  o s 80 
du 19-10-1965 et 81 du 20-10-1965. 

(7) Voir S.U. n° 369 du 16-6-1965.
(8) Voir les motions dans S. U. n° 329

du 15-4-1964. 

aux fonctions administratives et de 
la carrière (et en conséquence de la 
pension de retraite) des B.A.A. chefs 
d'établisse­ment. 

3° L'abaissement du maximum de ser­
vices est également très important, mais 
ce problème est lié à celui des maxima 
des autres catégories de professeurs. 

I I I . I N T E R V E N T I O N  S D U S . G . E . N . 
E N F A V E U R D E  S B . A . A . 

1. Des deux questions écrites, rédi­
gées par notre camarade Gounon, et po­
sées au ministre par M. Maurice Schu-
mann, député du Nord, en juil let et 
septembre 1964, la deuxième ( « J . O. » 
du 2 6 septembre) a reçu la réponse 
suivante : 

« Le gouvernement a . . . . . réexaminé 
la situation des intéressés et f ixé leur 
rémunération à un niveau qui lui pa­
rait correspondre à leurs titres et à 
leurs fonctions. Il n'est pas possible, 
dans ces conditions, d'envisager une 
nouvelle modification des indices de la 
catégorie intéressée. » 

2 . Caspard, qui nous représente au 
Conseil supérieur de la Fonction publi­
que, a demandé, en février 1965, le re­
lèvement de l'indice terminal des B.A.A. , 
en va in , l'administration estimant que 
« l e problème ne se posait pas» ( ! ) . 

3. Martinet et les délégations du 
S. G. E. N. rappellent nos revendications 
lors des audiences. 

4. Clad, B.A. A. d'Histoire a été élu 
sur les listes S. G. E. N. aux C. A. P. 
nationales. 

Madeleine W I L L M A N N , 
responsable 

de la catégorie des B.A. A . 

Sur le bloc-notes 

du secrétaire 

d'établissement 

(-il des responsables départementaux) 

• LA TROISIEME PARTIE DU R A P P O R T 
DE LA SECTION LYCEES, « Orientation g é ­
nérale de l'action syndicale », semble avoir 
suscité un intérêt particulier dans les sect ions . 
Cette partie n'est qu'un point de départ pour 
notre réflexion ; le B .N.L. compte faire son 
possible- pour l'approfondir, mais les sect ions 
peuvent y contribuer concrètement en trans­
mettant leurs réactions via « le courant dé­
mocratique ascendant » .

• A . E. Si en 1 9 6 5 - 6 6 , le ministère a limité le 
recrutement d 'A .E . stagiaires en n'attribuant de 
D.M. qu'aux IPESsiens, la catégorie n'est pas 
en voie d'extinction et le recrutement repren­
dra normalement en 6 6 - 6 7 , après certaine re­
mise en ordre au plan national des postes 
actuellement pourvus et des postes budgétai­
res existants.

C'est du moins ce qu'affirmait M. le Di­
recteur des Personnels à la délégation du 
S.G.E.N. reçue le 2 février (voir « S. U. » 
n» 3 8 7 , page 1 5 ) . 

• SERVICE MILITAIRE AU TITRE DE 
LA COOPERATION. Pour toutes demandes 

de renseignements, s'adresser aux ministères 
suivants : 

— Pour un service dans les départements 
d'outre-mer (Martinique, Guadeloupe, Guyane , 
Réunion, e tc . ) : Ministère des D.O.M. , 2 7 , rue 
Oudinot, Paris ( 7 r ) . 

— Pour un service en A.O.F . , e x - A . E . F . ou 
à Madagascar : Ministère de la Coopération, 
2 0 , rue Monsieur, Paris ( 7 e ) . 

— Pour l'Algérie : Secrétariat d'Etat aux 
Affaires Algériennes, 8 0 , rue de Lille, Paris 

m-
— Pour les autres pays (Europe, Tunisie , 

Maroc, etc . ) : Ministère des Affaires étran­
gères, 3 7 , quai d'Orsay, Paris ( 7  e ) . 

N'écrire qu'à un seul organisme, à plus 
de trois mois de la date d'incorporation. Il 
vous sera adressé : 

1° Une demande unique de volontariat dans 
laquelle vous indiquerez un ordre de priorité 
par ministère ; 

2° Une demande conditionnelle de résiliation 
de sursis ; 

3° Une fiche de renseignements pour le 
ministère de la Guerre ; 

4" Une fiche de renseignements pour le 
ministère de l 'Education nationale. 

N. B . — Chaque ministère envoie aux can­
didats une notice relative aux conditions maté­
rielles du service. Si vous vous adressez à 
un ministère qui ne peut pas vous employer, 
votre candidature est ensuite examinée par les 
autres ministères conformément à l'ordre de 
priorité indiqué sur votre demande de volon­
tariat. 

Une catégorie trop souvent oubliée : l e s bï-adtniSSÏbles
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Enseignement

s artistiques 
RAPPORT POUR LE CONGRÈS 

Ce texte n'est qu'une « esquisse »... //. n'a pas  la prétention de
résoudre définitivement des problèmes en leur donnant des solutions 
nettes. Nous avons pleinement conscience : 

D'une 
permanente du système pédagogique qui

 et modeler une société en « mutation irré­

part, . 
— de la modification

doit s'adapter
versible » ; 

D'autre part, 
— de l'ampleur des problèmes soulevés qui engagent la respon-

stabilité et la participation de nombreux organismes, reflet
de courants d'opinion divers. Il ne se passe pas de jour 
sans que la presse, la radio n'alertent l'opinion sur l'im­

 du développement Artistique. Nosde l'Education 
celles de tous les membres durejoignent  

Aujourd'hui,le Congrès du S.G.E.N.  doit fournir

portance 
préoccupations 
S.G.E.N. 
l'occasion d'un  vaste dialogue.

Nous publions ci-dessous la première partie du rapport de la Com­
mission. 

Les projets de réformes que nous proposons (pédagogie, structures,
formation des maîtres), les mesures  d'urgence qu'il importerait de
prendre le bilan d'activité de la Commission seront
publiés 

immédiatement, 
dans les numéros suivants.

Nouveaux modes de pensée... 

Nouveaux besoins 

« Les grandes réformes de la pédagogie 
ont été bâties à partir d'une conception 
neuve et ample de l'homme, de sa place 
dans la Société », affirme Antoine Prost. 

Nous sommes en dioit de nous demander 
si les besoins et les exigences de la société 
moderne requièrent de l'homme un esprit 
nouveau, un comportement différent, même 
des facultés nouvelles. 

Quelles sont donc les caractéristiques prin. 
cipales du monde actuel ? 

Essentiellement, un état de mutation cons­
tant et irréversible. L'urbanisation, la con­
sommation, les loisirs organisés, les commu­
nications de masse en sont les signes exté­
rieurs, parmi d'autres. 

Mais le progrès technique n'implique pas 
le progrès de la conscience vers une maîtrise 
du monde sans cesse accrue. Il le nécessite 

néanmoins, sinon l'accélération même de ce 
progrès technique crée un hiatus entre 
l'homme et son environnement. D'où un senti­
ment permanent d'aliénation, de désadap-
tation, de frustration. 

Ainsi, quand l'homme cherche à se situer 
par rapport à cette société en pleine muta­
tion et par rapport à lui-même, son compor­
tement prouve que le dialogue est interrompu 
de part et d'autre. 

L'harmonisation de l'homme avec lui-même, 
avec la société est affaire de pédagogie 
ou, plus généralement, de formation. Mais 
la machine complexe mise en place par 
l'homme pour cette formation n'est-elle pas 
inadaptée, elle aussi, au monde moderne ? 

De jour en jour, d'éminents sociologues, 
psychologues, pédagogues, jettent un cri 
d'alarme sur l'inefficacité, dans la société 
moderne, des méthodes pédagogiques dans 
l'Université tout entière. 

Il est donc, avant tout, nécessaire au 
pédagogue soucieux de cette harmonisation 
de l'homme avec la société d'accepter « de 
reconnaître les données de ce nouveau milieu 
d'existence et, sur cette base, inventer les 

moyens d'une rééquilibration » (J. Brémond). 
« Il faut penser à neuf le contenu de 

notre enseignement, en fonction des dyna-
mismes moteurs de notre société. » (A. Prost.) 

Il faut donc faire admettre à tous les 
pédagogues : 

— De s'ouvrir de plus en plus au monde 
dans sa diversité ; 

— De reconnaître et inventer des moyens 
d'expression permettant cette ouverture ; 

— De participer activement à la vocation 
d'un humanisme moderne en découvrant chez 
l'homme des facultés nouvelles. 

Cette « mutation irréversible » de l'homme 
et de la société implique de la part de 
l'éducateur : 

— La condamnation d'un enseignement 
dont les progrummes, les méthodes, l'esprit 
même, reflètent une véritable « fixation du 
passé » ; 

— Un désir constant de rapprocher l'école 
de la vie en faisant converger les réalités 
sociales et les réalités individuelles. 

Ces impératifs d'adaptation de l'école à 
la vie ouvrent donc la voie à un renouvelle­
ment pédagogique. 

Bureau national des lycées du 26 janvier 1966 
Présents : Clergeot, Michel, Mlles 

Delandres, Fouré, Bertauche, 
Pelletier, Narp, Fouqué, Toui l lez, 
Grenouilleau, André. 

Excusée : Ml le Cartier. 

Les points suivants ont été étudiés : 

1" Rapports avec la section du Supé­
rieur : problèmes posés par l 'harmonisa­
tion des discussions entre la section 
des Lycées techniques et le Supérieur 
sur la question des I .U.T. ; 

2" Mise au point du projet de budget 
de la section ; 

3° Calendrier des déplacements des 

membres du bureau à l'occasion des 
congrès ; 

4° Préparation des élections au Con­
seil Supérieur de l 'E .N. et aux sections 
de degré correspondantes : scrutin majo­
ritaire, date : mercredi 16 mars. La liste 
des électeurs doit être affichée trois jours 
avant le scrutin. Le S.G.E.N. proteste 
contre le mode de scrutin choisi (majo­
ritaire) ; 

5° Préparation du Congrès : mise au 
point de l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale de« lycées ; 

6 ° Préparation de l'audience Sidet du 

2 février. Seront évoqués les 
problèmes des P.T.A. , A . E . - M . A . , 
certifiés (essen­tiellement les C . E . S . ) , 
de la gestion du personnel 
(décentralisation administra­tive) ; 

7° Initiatives du C.N.P .F . : 

— en ce qui concerne les « relations 
humaines » avec le corps 
ensei­gnant ; 

— à propos de la formation profes­
sionnelle pour laquelle le C.N.P.F. 
demande un effort financier 
accru de l'Etat au profit de ses 
propres centres de formation. 
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LES NOUVELLES OPTIONS 

En vue de ce que devra être l'homme du 
XXI e siècle, nous sommes d'accord pour 
affirmer que nous voulons des hommes dont 
une des qualités — imposée par le progrès 
technique — sera l'adaptabilité, mais aussi 
des. hommes qui sauront « surveiller, con­
trôler », dominer la machine, qui substitue­
ront la pensée créatrice au geste automa­
tique, qui auront de l'initiative, de l'imagi­
nation, un esprit critique, constructif, un 
esprit de dialogue qui permettra l'ouverture 
à autrui, un esprit lucide qui permettra de 
se dégager des pressions extérieures. 

Ce nouvel humanisme exigera que le péda­
gogue ait souci de préparer l'enfant, non 
seulement au travail rentable, mais aux 
loisirs culturels. 

Ces loisirs ont pour fonction de recréer 
l'individu total en compensant ce que l'acti­
vité de travail laisse insatisfait. Ils doivent 
être occasion d'enrichissement, d'épanouisse­
ment et non seulement de repos et de 
détente. 

La mission de l'éducateur en est anoblie. « Il 
faut, dit Friedman, préparer l'homme, le citoyen 
de la société industrielle, adap­table dans sa vie 
professionnelle, au rythme du progrès technique, 
adapté dans sa vie de loisirs au monde des 
communications de masse, c'est-à-dire d'esprit 
critique et de choix éclairé. » Friedman poursuit : 
« Comme on apprenait aux élèves d'autrefois la 
rhéto­rique parlée ou écrite, il faut initier systé­
matiquement ceux d'aujourd'hui à la rhéto­rique 
des images et des sons dont l'arsenal constitue 
notre moderne « art de persuader ». L'image tend 
à supplanter le verbe. Elle parle directement à 
l'imagination et au cœur. » 

Le système éducatif actuel, basé sur 
l'accumulation des connaissances, a négligé 
l'éducation sociale, humaniste et le déve­
loppement de la pensée créatrice. Utili­
sant un langage essentiellement abstrait, 
employant une pédagogie où tout est donné 
par le maître, il n'a pas permis aux jeunes 
de s'exprimer librement, d'affirmer leur per­
sonnalité, d'exercer un sens critique qui 
leur permettrait de dominer cette masse 
d'informations confuses. 

« Pour enseigner, il ne suffit pas de savoir 
ce qu'on a à enseigner. La connaissance de 
l'enfant, de ses mécanismes d'acquisition 
et de compréhension, de sa personnalité, de 
son milieu social, est absolument indispen­
sable. (Natanson.) 

Les impératifs d'adaptation de l'école au 
monde extérieur et à la personne humaine, 
à la vie, ouvrent donc la voie à un renou­
vellement du contenu pédagogique et de 
ses moyens d'expression, et ainsi à une 
pédagogie moderne utilisant les méthodes 
actives. 

LE CONTENU PEDAGOGIQUE 

A cette nécessité d'une pédagogie de la 
personne sera liée une pédagogie des apti­
tudes créatrices. (A. Prost.) 

Elle s'efforcera de'saisir l'enfant dans sa 
totalité, dans le respect de toutes ses facul­
tés créatrices, qu'elles s'expriment dans le 
domaine des lettres, des sciences et des arts. 

C'est ici qu'apparaît la valeur éminente 
d'une pédagogie de l'art à cause de son 
râle unique dans l'harmonisation de toutes 
les facultés de l'esprit, et qui peut servir 
également à l'acquisition de toutes sortes 
de connaissances. 

C'est alors que les barrières entre les 
différents ordres d'enseignement disparais­
sent. D'où la valeur, le rôle, la place de 
certaines disciplines seraient à reconsidérer, 
dans le cadre de la réforme, en fonction 
de nouveaux critères. 

Nous sommes obligés de nous rendre 
compte, aujourd'hui, que des éléments nou­
veaux, autres que l'acquisition de connais­
sances par la mémoire, entrent en ligne de 
compte (beaucoup plus subtils, beaucoup plus 
liés à la sensibilité personnelle, à Tintuitioin, 
à la vie). 

Ces formes de pensée non verbales, non 
discursives, ont une importance considérable 
pour le développement de l'intelligence 
humaine. « La vitalité de la pensée est 
commandée par le sentiment. » 

Pour beaucoup, l'activité plastique et musi­
cale est le point de départ d'un véritable 
« éveil de l'esprit ». 

Un enseignement authentique ne vise pas 
à donner une somme de connaissances. 

« Il apprend à apprendre. » 

« Donnons donc aux élèves les langages 
nécessaires-pour se cultiver avec le minimum 
de connaissances », dit Renée Théron. 

« C'est à l'élève à se construire, et pen­
dant toute sa vie. » 

Ce langage de l'art ne doit donc pas être 
réservé à une élite, mais accessible à tous. 
L'expression artistique, par sa diversité, son 
universalité, est en mesure de s'adapter à 
certaines formes de caractère et d'intelli­
gence qui ne peuvent pas toujours trouver 
dans un langage littéraire la possibilité de 
s'exprimer. 

Il peut même être, pour certains, le seul 
moyen de parvenir à un niveau supérieur 
de connaissances et de développement de 
l'entendement. 

Notre objectif principal, ce n'est donc pas 
l'art, mais le développement total de l'enfant. 
Il faut donc rechercher quelle contribution 
l'éducation par l'art peut apporter aux facul­
tés nouvelles qui doivent se développer en 
l'homme. Il faut donc mettre en œuvre une 
pédagogie renouvelée dans la ligne des 
méthodes actives. 

« L'éducation artistique doit être, avant 
tout, l'éducation de cette spontanéité esthé­
tique et de cette capacité de création dont 
le jeune enfant manifeste déjà la présence, 
et elle ne peut, moins encore que toute 
autre forme d'éducation, se contenter de la 
transmission et de l'acceptation passive d'une 
vérité ou d'un idéal tout élaboré. La beauté, 
comme la vérité, ne vaut que recréée par le 
sujet qui la conquiert. » (Jean PIAGET). 

Cette pédagogie s'appliquera à dévelop­
per par l'activité créatrice certaines de ces 
facultés nouvelles, en particulier : 

— Faculté d'adaptation à un monde tou­
jours changeant ; 

— Faculté de synthèse ; 

— Faculté de saisir la réalité dans le 
concret et non à travers des formulés ver­
bales. 

Il faudra mettre l'accent sur la liberté 
d'expression, favoriser l'affirmation de la per­
sonnalité et le développement des aptitudes 
créatrices. 

« Développer la spontanéité, condition de 
la disponibilité, et l'attitude créatrice, con­
dition de l'adaptation aux situations sans 
cesse nouvelles de notre civilisation techni­
cienne, est une mission de l'enseignement 
artistique », affirme H. Charnay. 
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F O R M A T I O N 

A vous de jouer ! 
LE ' C o n g r è s n a t i o n a  l a u r a l i e u 

à C a e n d u 1 e  r a  u 4 a v r i l  . 
Q u e l  ­q u e s c e n t a i n e  s s e u l e m e n t 
d e m i l i t a n t s e t d e r e s p o n s a b i e s y p a r ­

t i c i p e r o n t d i r e c t e m e n t s u r d e s d i z a i 
­n e s d e m i l l i e r s d ' a d h é r e n t s 
q u e c o m p t e l e s y n d i c a t . 

C e c o n g r è  s n ' a u r a i t d o n c 
a u c u n s e n s s i c e u x q u i y v i e n n e n  t 
e n d é l é  ­g a t i o n n ' é t a i e n t 
e f f e c t i v e m e n t l e s 
Ïi o r t e - p a r o l e d e t o u s . C ' e s t p o u r q u o i 

e c o n g r è  s n a t i o n a l e s  t p r é c é d é 
d e c o n g r è s a c a d é m i q u e s , e u x - m ê m e s 

s u c c é d a n t à d e  s r é u n i o n s d e b a s e e t 
d e s a s s e m b l é e s d é p a r t e m e n t a l e s d e s ­
t i n é e s à m a n d a t e r à c h a q u e n i v e a u 
d e s d é l é g u é s . 

A i n s i p a r v i e n t j u s q u ' a u s o m m e t 
d e l ' o r g a n i s a t i o n « la v o i x d e la 
b a s e » . 

E n c o r e fau t - i l q u e l e s a d h é d e n t s 
a s s i s t e n t e u x - m ê m e  s à u n e 
q u e l c o n ­q u e d e c e s a s s e m b l é e s p o u r 
d o n n e r l e u r p o i n t d e v u e e t 
d i s c u t e r l e s e x p l i c a t i o n s . 

P a s d e d é m o c r a t i e s a n  s c e t 
é c h a n ­g e a  u m o i n s p é r i o d i q u  e ; s i 
c e c o u ­r a n t n e s ' é t a b l i t p a  s l e s 
r e s p o n s a b l e  s d u s y n d i c a t n e s o n t 
p l u s q u ' u n e b u ­r e a u c r a t i e . N i l e u  r 
c o m p é t e n c e , n i 

l e u r d é v o u e m e n t n e s u f f i s e n t à l e u r 
d o n n e r l u c i d i t é e t e f f i c a c i t é , 

Es t - i l r a i s o n n a b l e d e c o n f i e  r 
s o n a r g e n t à u n e o r g a n i s a t i o n e n 
l a i s ­s a n t p a r u n e a b s t e n t i o n 
t o t a l e à n ' i m p o r t e q u i la 
p o s s i b i l i t é d ' e n f a i r e n ' i m p o r t e 
q u o i ? 

Y a u r a i t - i l q u e l q u  e l o g i q u e 
à f a i r e d e l ' é d u c a t i o n c i v i q u e à 
d e s é l è v e s a p r è s a v o i  r n é g l i g é 
le d e ­v o i r p r e m i e r d e t o u t 
m e m b r  e d ' u n e o r g a n i s a t i o n 
d é m o c r a t i q u  e : n o m m e r , p u i s 
m a n d a t e r , p u i s c o n  ­t r ô l e r d e  s 
d i r i g e a n t s ? 

C o m m e n t e n s u i t e s e p l a i n d r e 
q u e les c h o s e s n e s o i e n  t p a s c o m 
­m e o n l e s o u h a i t e , q u e « le 
s y n d i ­c a t n e f a i t p a  s c e q u ' i l f a u  t 
» s i 

o n a n é g l i g é d e c o n s a c r e r , u n e 
fo i s t o u s l e s d e u x a n s , q u e l q u e s 

h e u r e s à u n e r é u n i o  n o u à u n 
c o n ­g r è s a c a d é m i q u  e q u i s o n t 

j u s t e ­m e n t f a i t  s p o u r e n t e n d r e l e s 
c r i ­ l e s j u s t i f i c a  ­

e t é t a b l i r 
t i q u e s s u r le p a s s é ,
t i o n s d e  s 
r e s p o n s a b l e s d e s 
m o t i o n s p o u r 

l ' a c t i o n à v e ­
n i r ? 

S y n d i c a l i s m e n ' e s tE t l e   p a s 
s e u l e m e n t c e t é c h a n g e i n d i v i d u e l 
e n t r e c h a q u e s y n d i q u é et c e u x q u i 

o n t a c c e p t é d e  s c h a r g e s ; i l e s t 
d ' a b o r  d d é l i b é r a t i o n , d i s c u s s i o n , 
a f f r o n t e m e n t , a j u s t e m e n  t e n t r e l e s 
p o i n t s d e v u e  , s y n t h è s e  s d e s 
p o s i ­t i o n s d e  s a d h é r e n t s d ' u n e m ê m e 
s e c  ­t i o n .  

Ni d e s é c h a n g e  s d e l e t t r e s , 
n i d e s q u e s t i o n n a i r e s  , n i d e s 
r é f é r e n ­d u m s n e p e u v e n t 
r e m p l a c e r u n e b e l l e e t b o n n e 
r é u n i o n d e f r a n c h e e x p l i c a t i o n e n t r e d e s s y n d i q u é s 

 o c c a q u i n ' o n  t q u e p e u d ' a u t r e s 
s i o n s d e s e r e n c o n t r e r . 

 q u i s e p o ­T o u s l e s p r o b l è m e  s
s e n t a  u s y n d i c a t 

s o n t
 l o n g u e m e n t 

e x p o s é s d a n  s l e s r a p p o r t  s q u e 
p u ­b l i e S.U. d e p u i  s p l u s i e u r s 
n u m é  ­r o s : n e p a  s l e s l i r e  , n e 
p a s s e d é r a n g e r p o u r v e n i  r l e s 
d i s c u t e  r a v e c c e u x q u i o n t la 
c h a r g e d e l e  s p r é s e n t e r e t d e l e s 
d é f e n d r e , c ' e s t a b d i q u e r . 

C ' e s t s ' i n t e r d i r e a u s s i p o u r l ' a v e ­
n i r t o u t e c r i t i q u e , t o u t e r é c r i m i  ­
n a t i o n e n v e r s s o n s y n d i c a t  , c ' e s t 
c o n d u i r e t o u t d o u c e m e n t c e l u i - c i 
à l a p e r t  e d e s o n e f f i c a c i t é , à 
sa p e r t e t o u t c o u r t  , p a  r a n é m i e ! 
Q u e  l a d h é r e n t d u S . G . E . N . 
p r e n d r a i t c e t t e r e s p o n s a b i l i t é ? 

C. BOURET.

A D R E S S E S 
A I X . — U . D . C . F . D . T . , 1 , r u  e d e 

T i v o l i  , M A R S E I L L E ( 6 e ) . 

A M I E N S . — L v c é e t e c h n i q u  e d e 

g a r ­
ç o n s , S A I N T - Q U E N T I N . 

B O R D E A U X . — U . D . C . F . D . T . , 7 5 , 
r u e A b b é - d e - I ' E p é e , B O R D E A U X  . 

C A E N . -— L y c é e M a l h e r b e , C A E N . 

D I J O N . — U. D  . C . F . D . T . , 1 1 , r u 
e 

D e v o s g e , D I J O N  . 

G R E N O B L E . — B o u r s e d u 
T r a v a i l  , 

r u e B e r t h  e - d e - 
B o i s s i e u x , G R E N O B L E . 

L I L L E . — U. L  . C. F . D  . T . , 1, r u e 
S a i n t - G e n o i s , L I L L E  . 

L I M O G E S . — S a l l e 6, M a i s o n d u 
P e u p l e , r u e C h a r l e s - M i c h e l s  , 
L I M O G E S . 

N A N T E S . — U . D . C . F . D . T . 1 0 , r u e 
d e B e l - A i r  . 

P A R I S . — C . F . D . T . , s a l l e 1, 

' P A R I S  . R E N N E S . —. U . D  . C . F . D . T . , 

18, r u  e 
C h i c o g n é , R E N N E S . 
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A I X 
A M I E N S 
B E S A N Ç O N 
B O R D E A U X . . . . 
CAEN 
C L E R M O N T 
D I J O N 
G R E N O B L E . . . . 
L I L L E 

L I M O G E S 
LYON 
M O N T P E L L I E R 
NANCY 
N A N T E S 
N I C E 
O R L E A N S 
P A R I S ,
P O I T I E R S ,
R E I M S . ,
R E N N E S ,
R O U E N 
TOULOUSE . . . . 
BAS-RHIN 
H A U T - R H I N . . . 
M O S E L L E 
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CAEN 
C L E R M O N T 
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P A R I S 
 N I O R T 

 R E N N E S . 
R O U E N 
TOULOUSE 

M E T Z 

19 m a r s - 2 0 m a r 
s 27 février 
13 m a r  s 
20 m a r 
s 13 
m a r s 13 
m a r s 12 m a r s - 1  3 
m a r s 20 m a r s 
13 m a r s 

13 m a r s 
20 m a r  s 
13 m a r s 
20 m a r  s 

6 m a r s 
10 m a r  s 
13 m a r  s 
10 m a r  s 
20 m a r s 
20 m a r s 
13 m a r s 
13 février 
13 m a r s 
17 m a r s 
10 m a r s 
10 m a r  s 

COURNIL 
S. MALAQUIN 
D U Q U E S N E 
M O U S E L 
A. P R O S T
B E N E T O N 
JULLIARD 
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M A R T I N E T 
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L. C A R T I E R
JULLIARD 
S. MALAQUIN
L. C A R T I E R
S. MALAQUIN
G. C L E R G E O T 
M I C H E L 
G. C L E R G E O T 
B O U R E T 
L. C A R T I E R
M I C H E L 
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